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c, 
Par décret en date du 
3/ mars 19~- M. NOUTAax.1Ieapl.Gou~ 

verneur de 3 ente class'e des Colonies, Commis­
saire 'de la Répùbllque Française au Togo, est 
placé, pour une dur. de trois mols, dans /a ' 
position de mission pour compter du jour de 
$on' arrivée en Franco. 

Par décret en date du: 
SI mars 1946- M. GAUQILLOT"Henrl-Fran. 

çols), Administrateur en Chef des Colonies, 
Secrétaire Génliral du territoire du Togo, est 
chargé, pa.. intérim, des fonctions de Commis. 
saire de la République au Togo pendant J'ab. 
sence du titulaire autorisé à rentrer en France 
en mlss,ion', 
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PARTIE OFFICIELLE 
• 

ACTES· DU POUVOIR CENTRAL' 
• 

S .... i.lé M.Ii.....I. du Cb.ioias Il_ rer ·rronçata 

" '. 
ARRETE No 444 Cab. du 23 ao(U 1945. 

Le GOUVERNEUR OES COLONIES, 
CR01X nÉ. OUERRE - MiDf\lLLE DE LA RÊSlSTANCE, 

COMMISSAIRÈ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~ les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret du J9 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié pa( celui du 20 
jumet 1937; • 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglement.ires au Togo; 

Vu l'arrêté génér.l no.2229 AP. du 23 juillet 1945; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - Est prnmulgué dans le terri· 
toire du Togo l'arrêté ministériel (Finances) du 19 
1évrier 1945 relatif à l'application aux territoires d'ou­
tr1!-mer de la oonversion d'emprunts effectuée par 
la Société Nàtionale des Chemins de fer français en 
décembre 1942. 

ART. 2. - ~ présent arrêté sera enregistré, publié 
et. oommuniqué partout 'où besoin sera. 

.Lomé, 	 le 23 ",oût 1945. 

P. 	 Le COlll/llissaire de {a Répabllque 'ét p. O., 

Le Sedét(lÎJ'e général, 
chl1J'gé 	 de l'expédition des affalres 

cowl1llies et argentes, . 

H. GAl:D1LLOT. 

Le Ministre 	des Finances, 

Vu la loi du 1" décembre 1942; 

Vu .les arrêtés mipistériels des 1er et 2 décembre 1942; 

Vu la décisioit .de la Société nationale des chemins de fcr 


français en date du 9 décembre ·1944, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les propriétaires de titres des 
emp~unts convertis par la loi du 1er décembre 1942 
.qui, résidant à la dale du 7 décembre 1942 dans les 
territoires français d'outre-mer, les pays de pw.tectorat 
et les 'territoires sous mandat, justifieront d'une telle 
résidence et de la propriété des titres à cette date, 
pourront demander le remboursement de ces titres, 

. dans un délai de deux semaines, à compter de la 
'promulgation du présent arrêtée dans le ,territoireotl 
pays de la résidence. 

Les titres qui n'auront pas été présentés au rembout·, 
sement dans le délai ci-dessus prévu setont convertis 

d'office en obligations de la Société nationale dès 
chemins de fer français 3 Ijz po:ur 100 1943 . 

ART. 2. ~~s opérations de remooursement et de 
conversion visées à l'article 1er du présent arrêté seront 
effectuées dans les oonditions prévues par la décision 
de la Société nationale des chemins, de fer français, 
en date du 9 décembre 1944, ci.annexée. 

Fait à Paris, le 19, février 1945. 


Pour le ministre et par délégation: 


Le directeur du cabinet, 

P. CALVET. 

DECISION de la SfJcilitè Natio/tale des cftemins de fel' 
françàis en date du 9 décemore 1944 fixant les Cf)n· 
ditiolls d'application oax territoires /rat~ais d'oujre­
mer rte l'opératiol! de COltversion d'obligatiolls en 
décembre 1942. . 

ARTICLE PREMIER. - Oonf.ormément à t'article 10 
de la dêcision du conseil d'administration en date du 
2 décembre 1942, la présente décision fixe les oondi. 
tions spéciales de rembo'Ursement et de conversion 
des titres dont les propriétaires, résidant à la date d'l~ 
·7 décembre 1942 dans les territoires français d'outre­
mer, les pays de protectorat et les territoires sous man­
dat, justifieront d'une telle résidence et de la propriété 
de ces titres à cette date. 

ART. 2. - Le dépôt des titres à rembourser devra 
être effectué, à l'appui de la justification visée à l'arti. 
cie 1", dans les délais fixés par l'arrêté à intervenir 
en application de l'article 2 de l'arrêté d'U 2 décembre 
1942 : 

A,ux caisses des trésoriers' généraux de l'Algérie, 
de la Tunisie, du Maroc, des payeurs principaux d'O­
ran et 	de Constantine et des .payeurs particuliers de 
l'Algérie; 

Plux caisses des trésoriers généraux et des trésoriers. 
payeurs dans les colonies, dans les autres pays de pro­
tectorat et les territoires so'Us mandat; 

Aux services financiers de la Société nationale des 
chemins de fer français, 88, rue Saint.Lazare, à Paris. . 	 , 

ART. 3. -	 Le remboursement s'effectuera au pair, 
diminué de l'impôt, ainsi que, le cas échéant, du. pré­
rèvement de 10 Pc 100, et majoré des intérêts courus 
,.u taux ordinaire depuis la date de la dernière éché"n. 
ce semestrielle jusqu'au 1" janvier 1945, suivant le 
barème publié au Joarn.al of/idel du 4 décembre 1942 
et ci-dessous reproduit. 

Taus les intérêts payables allx échéances comprises 
entre le 1" janvier 1943 et le 31 décembre 1944 sevont 
en <lutre réglés sur la base du prix Çll dernier coupon 
échu antérieurement au 1er janvier 1943. 

ART. 4. - Le dépôt des titres à convertir devra être 
effectué, appu~é de la justification visée à l'article 1er, 
aux caisses indiquées à l'arlic1e2. 

, ART. 5. Les titres convertis seront repris dans les 
conditi'ons fixées à l'article 3 pour les titres rembour. 
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sés et donneront lieu au payement d'une soulte fixée, 
par le barème ci-dessous. 

Tous les intérêts payables aux échéances comprises 
entre le 1er janvier 1943 et le 31 décembre 1944 seront 
en outre réglés sur la base du prix du dernier OOllpon 
échu antériilurement au janvier 1943.l or 

Les obligations «Société nationale des chemins dé fer 
français 3!f2 p. 100 1943» délivrées en, échange des 
'titres convertis porteront jouissance du 1er ' janvier 
1945. ' 

Leprésideni d!ll conseil d'administfatJon~ 
,FOURNIER. 

Baf'èlft. des valeurs de reprise et de.' Boultes à payer~ 

E-< d i 
CATJ':GORIllS r.:; \3 ~ 

Z Il> ë 8".; 
~>;a .:;;'â". 

tari.'!>. ~ 	 'S ,g_:<:.. ~! 

lrallCl. 1-,:-,,-.-,,-.+-:,:-"-,,-,.-r-:I,-..-,-,.+-:,,,-.-..-,­

-

CATEGORIES 
de 

titres. 

~.. 
 œ 	 .;... 	 ~I 

- . pL~ "•"l 	 a \il " a; "" 	 .,;;:J,:=.~z 	 . ' ~~ '"z 	 '"" ~ i::. 	 i .~ '" - " :: 
~ 

: 
0 

~X""':::ll -><~§..5~ ~.~ ~ !i4>~ 
>- f '"' ~ 	 ~; ..Pl 	

;; 
• ~ Jll.•~ " "' 

baDal. !ranCI. francs. l tranu. IraI1~I. 

,
Obligations 6 p. 100 anciennes de '500 Ir. , , Obligations 6 p. MO anciennef de 500 Ir. (Suite.) 

N'l 	Pero phy,,- ' 
Pero mor••.

f,l. . . ' 
p.l Pero phys.•,1 f- Pero mor... 

. 1N:l Pero phy•.• 
Il.J . Pero mor•.. 
Ittlrll. ; . p.l Pero phys.. 

Pero mOT•• , 

N.l Pero phys... 
Pero mor.•.

P.-L.-N. ,p.l Pero phy•.. 
Pero mor•.. 

N l Pero pbys •. 

P -0 "1 Pero m,or .. , ,.... p.l Pero phys., 
, Per. mor•. ,I

478,5 
473,5 

478,5 
473,5 

480,1 
475,5 

480,1 
475,5 

478,6 
473,6 

478,6 
473,6 

477,1 
471,7 

477,1 
471,7 

5,3 
4,8 

4,7 
4,2 

5,3 
4,8 

4,7 
4,1 

5,3 
4,8 

4,7 
4,2 

1,8 
1,6 

1,2 
1 

483,8 455 
478,3 1 455 

483,2 455 
477,7 455 

485,4 455 
,455 

484,8 

480,3 

455 
4,79,6 455 

483,9 455 
478,4 455 

483,3 455, 
477,8 455 

455 
473,3 
~78,9 

455 

478,3 455 
472,7 455 

28,8, 
23,3 " 

28,Z 
22,7 

30)4 
, 25,3 

29,8 
24,6 

28,9 
23,4 

28,3 
22,8 

23,9' 
,18,3 

,23,3 
17,7 

.Cumul dc tetralte., de ré;"uI1irati"A. et d. fOllcUo., 

ARREIE No 434 Cab. du 21 août 1945. 
LE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 

,-' CIW1X DE GUERJ~E MÉDAiLLE DE LA R6lSTANCE t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog'Q; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dé.J?!Znses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
JUIllet 1937; , ' ' 

Vu, le décret du 16 avril 1924 sur le mQde de promulga­
tion et de pub1îcalion~des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 25 aoQt 1944 modifiant 'et compléulltt
le décret du 29 octobre 1936, relatif au cumul de retraites. 
de rémunérations et de fonclions, promulguée au Togo le 11 
novembre 1944; 

Vu l'arrêté général nO 2168 AP. du 20 juillet 1945; 

ARRETE: 
AI<T,ICLE PRI!MIER. -Est promulguée dans le terri­

toire du Togo, 1'00'donnance Nq 45-1110 du 30 mai 

1Nl'Per. phys; . 
l'd' . Pero ,moT••• 
Il •• p.l 	Pero phy•.. 

Pero mor.•.!N. \ Pero phys•. 
Grande· ~ Pero mor... 

Cam­
1"... p.l Pero phy •.. 

· - Pero mor... 

465.8 
457,8 

465.8 
457,8 

468,6 
461,3 

468,6 
461,3 

1,8. 
1,6 : 

1,2 
'1 

10.5 
9,5 

9,3 
8,3 

467,6 
459,4 

467 
458,8 

479,1 
470,8 

477,9 
469,6 

455 
455 

455 
455 

455 
455 

455 
455 

12,6 
4,4 

" 

12 
3,8 

24,1 
15,8 

22,9, 
14,6 

Obligatùms P.-L:·N. 6 p. fOO type f92f, tranche A,de500 Ir. 

462,9N••• ,1 Pers. physiq.•. 
Pers:. morales•. 454;3 

462,9P.••• ~ Pers. physiq... 
· Pers. morales.. 454,3 

7,1 
6,4 

5.9 
5,2 

, 

1945 modifiant et oomplétant l'ordonnance du 25 août 
.1944 relative au cumul de retraites, de rémunérations 
et d_e fOndions publiques. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

, Lomé, le U août 1945. 
1. 	 NOUTMY. 

Le Gouvernement provisoire de la RépubliCJU~ 
française, 

Sur le rapport <lu ministre des finances, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

· mité françaiS de la libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu 'l'article 37 ,de 1. 101 du 30 décembre 1913; 
Vu le décret du 29 OI!tobre 1936 pris en exéadion de 1. 

loi du 20 juin 1936 relative au cumul des· retraites, de rému­
nérations et de fonctionS', ensemble les divers textes modif" 
l:4üfs; 

470 
400,7, ' 

468,8 
459,,5 

. 

455 
455 

455 
455 

15 
5,7 

13.8 
4,5 
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Vu l'ordonnance du 25 ""fit 1944 modifiant et complétant 1. 
décret du 29 octobre 1936 relatif 'au cumul de, retraites, d. 
rémunérations et de foncHons publiques; , 

Vu J'ordonnance du 9 aoftt 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire con!jnental; , 

Le comité· juridiq~e entendu, 

'ORDONNE: 
ARTICLE PRE~UER. - Sont supprimés dans le pre­

mier alinéa de l'artide 4, de l'Qrdonnanc~ du 25 aoUt 
1944, les mots: " ou une solde'}). 

,Le troisième alinéa dudit artide est modIfié ainsi 
qu'il suit: 

"Les pensions autrès que celles IlÎsées à l'alinéa 
précédent se ou!)lulent avec IUn traitement dans, la 
limite, soit du dernier traitement ou de la' dernière 
Solde d'actiVité, soit du traitement afférent au noo­
vel emploi si cette rémunération excède I.e dernier 
traitement ou la dernière, solde d'activité». 

. Sont substitués, dans le dernier alinéa dudit article 
, 4, aux mots: « ••. du traitement QlI de la solde rete­
. nue ... », ceux « ... du tràitement retenu... ». 

ART. 2.. - Le premier aliné,a de l'article 7 de l'or­
donnance du 25 août 1944 est modifié comme suit: 

"A l'exception des bénéficiaires de l'article 'précé­
dent.,.. ». { 

(Le reste sans changement). . 
Le second alinéa du même article est modifié de 

la fa90n suivante: 
«Les fonctionnaires civils dont la mise li la retrai. 

·te.•. ». 

(Le ~este sans changement). 

Le dernier alinéa dudit article est supprimé. 


ART. 3. _. Les articles 8 et 10 de l'ordonnance du . 
25 aoo.t 1944 sont remplacés par les dispositions sui-_· 
vantes: ' . 

,; Art. 8. - Le,s retraités déjà pourvus, d'un em- . 
ploi l'Ors de la publication de la présente ordonnance 
poutront, nonobstant les dispositions qui précèdent, 
oontinuer à bénéficier jusqu'au 31 mars 1945 de toute 
réglementation plus avantageuse qui leur était appli­
cable. 
,~Ceux des inféressés qui, bien que retraités par 

limite d'âge, ont continué aux termes de la réglemen­
tation antérieure à acquérir de nooVeaux droits à 
pension au titre d'un autre' emploi pourront, le cas 
échéant, conserver ce bénéfice au delà de la date pré­

-- citée j). ,,-­

C( Art. 10.· - La présente ordonnance sera publiée 
au foumai 'Officiel de la République française et exé, 
cutée comme loi. Elle sera applicable à .c'Ompter du 
1er juin 1944, sauf sur le territoire continental où elle 
prendra effet du 1" septembre 1944 ». 

ART. 4. - L'article 18 du décret du 29 octobre 
1936 est remplacé par les dispositions ·suivantes : 

« Dans tous les cas où les limites de cumul seront 
atteintes, la réduction prévue sera opérée sur la pen:­
sion~ . - , '. 

«P,OIlr les· titulaires de pensions inscrites au grand 
livre de la dette viagère, cette réduction sera effectuée 

au VU d'un certificat de suspension etabli par le di­
. recteur de la dette publique, par délégation du minis­
tre des finances. 

«Roor les titulairèS de pensions autres que celles 
visées à l'alinéa précédent, la réduction sera effectuée 
au vu de certificats de suspension établis pat la 

, collectivité qui a la charg.e 4e la pension». ' 

ART. 5. -' La présente ordonnance, dont les dispo­
sitiollS, à l'exception de celles de l'article 4, sont inter­
prétatives, sera publiée au fourMI officiel de la Répu­
blique française et exéoutée oomme loi. 

Fait à Paris, .le 30 mai 1945., 
.c. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
-Française: ­

Le Ministre de l'EcoltomielUltionate 

dt lies Finanèes, 


R. PLEVeN. 
Le ministre 'd:' Etat, 
Jules J EANNENEY. ' 

Le Ourde des sceaux, ministr" de 'la justic", 
Fran90is de MENTHON. 

Le Ministre des affaires étrlJltgères; 
Georges BIDAULT. 

Le miIlistrc de l'ilItérieur, 
A. TIX1I'!R • 

Le Ministr" de la Oue"", 
André PIETHELM. 

Le Minis/re de la Marine, 
Louis JACQUINOT. 

Le Ministrc de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le' Ministre de la production industrielle, 
Robert LACOSTE. 

Le Minis/re de l'agricultwc" 
TANGUY-PRIGENT. 

Le ministre du ravitaillement, 
Paul RAMADIER. 

Le Ministre de l'éducalion nailotuJ!g, 
René CAPITANT. . 

Le Minis/re 'liu TrlJvail et de la Sécurité sociale, 
.Alexandre PARonl. 

Le MiJùstrc des Travaux publics et des Transports, 
René MAY~. 

Le ministre des posles, tétégraphes 'et tétéphones, 
. Augustin LAURENT. ' 

I.e Ministre lie la Santé publique, 
Fran90is BILLOUX. 

Le Millistre ,des Colonies, 
P. GIACO'BBI. 

Le Minis/rc de l'Inforl1U1Éwn, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le Ministre lies Prisonniers, Déportés et Réfugiés, 
Henry FRENAV. '.. 
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ARRETE No 435 Cab. tW 21 aQût 1945. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE_ OUERRE - MftOAIJ,.LE DE -LA RÉSISTANCE, ­

COMMISSAIRE O·E LA. RÉPUBLlQùE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le~ attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TOgll; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publieation des textes réglementaires au Togo; 

. Vu la lettre n' 26.890 A/PEL/MM. en date du 16 juillet 194:1 
~u. Ministre des Colonies; 

• 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo le décret no 45-1348 du 18 juin 1945 
valldant l'acte dit "décret du 9 juin 1943 », modifié 
par l'acte' dit «décret du 28 février 1944» fixant la 
situation des personnels coloniaux et l{)caux pendant 
la période de l'interruption des communications avec 
leS colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pattQut où besoin sera. 

~é, le 21 a{)ût 1945. 

J. NOUTARY. 

~ 

DeCRET No 45-1348 {hl 18 juin 1945. 
-

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnanee du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mité français de la libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 juin e:t 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

DECRETE: 
.' ARTICLE PREMIER. Est validé l'acte dit décret. 

du 9 juin 1943, m{)difié par l'acte dit décret du 28' 
f~vrier 1944, fixant la situation des personnels 0010­
nlaux et locaux pendant la période d'interrupti{)n des 
communications avec les colonies. ~ 

ART. 2. - Le ministre des col{)nies est chargé de 
l'exécûtion du présent décret, qui sera publié ail !our­
Ml offiCiel de la République française. 

Fait à Paris, le '18 juin ·1945. 

C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement ProVÎooire' de la République 
Française : 
Le Millistre des colonies, 

P. ÛlACOBBI. . 

DECRET No 1615 du 9 ;uin 1943. 

Le Chef du Gauve~nement, 

Sur le rapport du contre-amiral, secrétaire d'Etat à la ma.. 


rine et aux colonies~ . 

Vu Pacte constitutionnel nO 12; 

Vu le sénatus..consultc du 3 mai j854~ 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - (modifié par le décret Nu 463 

du 28 février 1944). En cas d'inlerrupti{)n des com­
munications avec les col{)nies résultant de l'état de 
guerre et à compter du jbur où cette interruption 
aura eté conSUltée, le temps passé par les fonction­
naires des cadres généra'llx ou locaux des· coklnies 
dans l'une des positions suivantes: 

a). Position de niilÎntien par ordre en France en 
expectative d'embarquement ou d'affectation; 

b) Position d'activité de service au secrétariat d'Etat 
à la marine et aux ,colonies dans les services annexes 
ou extérieurs de ce département ou dans une autre 
administration métropOlitaine, 
leur sera compté pour moitié, au point de vue exclusif .. 
de l'avancement, comme temps de service effectif dans \. 
lUne aes colonies du premier gr.oupe énumérées au 
paragraphe 4 de l'article 35 du décret du 2 mars 1910, 
colonies dans lesquelles le séjour administratif r.égle­
mentaire est de doox ans. ' 

En l'absence d'une affectation coIoniale antérieure 
les fonctionnaires susvisés sont rangés dans la mêm~ 
catégorie que ci.dessus. 

Le secrétaire d'Etat à la marine et aux colonies 
oonstate par arrêté la diüe à laquelle est intervenue. 
l'interruption des communications avec les colonies, 
date quj, détermine l'origine de l'application ·du pré­
sent décret. . 

ART. 2. - Les dispositions prévues à l'article ter 
cesseront d'avoir effet, pour chaque intéressé, la veille 
de son embarquement pour une destination coJ,(lniale' 
et, au pLus tard, à .une date limite qui sera fixée ·ulté­
rieurement par arrêté du secrétaire d'Etat à la marine 
et aux oolûl1ies. 

Elles ne s'appliquent pas aux f{)nctioonaires colo­
niaux maintenus en service en France soit dans la 
position de service détaché, soit en vertu de leur 
statut, pendant l'application des ~règ(es du détache­
ment ûu le temps de service à accomplir dans la mé­
tropole conformément à leur lltatut. Toutefois, si les 
intéressés 'ne se trouvent pas au cours d'un détache­
ment pron{)ncé sur leur demaJ.lde avant l'interrup­
tion des communications ou si, par suite, des cirrons­
tances, ils ont été placés d'office dans l'une des posi­
tions susvisées, le bénéfice du présent décret leJllr sera 
~ccordé à oompter du jaur où loor présence à la colo­
nie est devenue inâispensable pour leur permett~ de 
prétendre à un avancement dans le temps d'ancien­
neté minimum requis par lelUr statut. 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat à la marine et aux 
colonies est chargé de _J'.exéwtjon du présent décret, 
qui sera publié au Jo,urnDl ollidel de l'Etat français 
et inséré au Bulletin lol/ü!iel.du secrétariat d'Etat à 
Ja, marine et aux colonies. 

Fait à Vichy, le 9 juin 1943. 

http:lol/�!iel.du
http:MftOAIJ,.LE
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OROONNANCE No 45-1415 du 25 inin 1945. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française" 

Sur le:· rapport du Ministre des Prisonniers. Déportés et 
Réfugiés et du Ministre de l'Economie nationale et des Fi. 
nancesj 

Vu l'or<lonnance du 3 juin 1943, portant institution du C0­
mité français de la Libération nationale, ensemble les ordon~ 
Dartces des 3 juin et.4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aoQt 1944 relative au rétablissement 
de la légalité r.épublicaine sur le territoire continental; 

Vu la loi du 18 aoOt 1936. concernant les mises à la re· 
traile ~ar ancienneté. ensemble les textes qui l'ont complétét: 
ou mooifiée; 

Le Comité juridique entendu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Les inagistrats. Iionctionnaires 
~t employés civils de l'Etat, prisonniers de guerre at­
teints par la limite d'âge" au rours de leur captivité, 
ne peuvent être mis à la retraite qu'à la date de leur 
démobilisation. 

~T. 2.'- Les mag'.istr'ats, ilondionnaires et employés 
civils'de l'Etat, déportés politiques au sens de l'arti ­
cle 9 de f',ordonnance nI> 45-9418 du 11 mai 1945. at­
teints par la limite d'âge au cours de leur déportà­
'tion, ne peuyent être mis à la retraite qu'au moment 
de leur retour en France et au plus tard dans le dé­
lai de deux mois à dater de leur passage dans un 
centre d'accueil départemental. ' 

ART. 3. - Même si elles ont été mises à la retraite 
antérieurement à la présente ordonnance;'les personnes 
visées aux articles 1er et 2 ci-dessus bénéficieront 
des dispositions qui précèdent, en ce qui ooncèrne 
le traitement et les droits à pension, 

ART. 4. - Est expressément oonstatée la nullité 
de "adedit loi du 30 juillet 1941 réglant la sitna­
tion des Iionctionnaires prisonniers de guerre atteints 
par la limite d'âge durant leur captivité. 

ART. 5. - La' présente oroonnance sera publiée 
àu JWlUlt ()tfkM de la République française et exé­
cutée oomme loi. 

Fait à Palis, le 25 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ministre des Prisonniers, Déportés et Réjug~, 

Henri FRENAY. 
Le Ministre 'd!EitJt 
jules jEANNENEY, 

Le (jarde des Sceaux, Ministre- de la Justice, 
- Pierre-Henri TEITOEN. 

Le Ministre, des Affaires étrangères, 
• 	 Georges BIDAULT.. 

Le Mi1Ù$tre de l'iltféril,ell!(', 
A. TIXIER ' 

Le Mi1Ù$tre de fa Ouerre, 
\ , A, DIETHELM. 

Le Ministre de la marilte, 
Louis jACQUINOT. '­

Le Millistre 'de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre de l'Economie natümale et'des' Finances, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre de la. Produ.ctioll iltdu.strietie, 
Robert LACOSTE. 

Le Ministre lie ['AgricnliMe, 
Tanguy Pl(IOENT. 

Le Ministre 'du Ravitaillement,' 
Christian PINEAU. 

Le Ministre lie la reconstruction et de l'urbanisme, 
Raoul DAUTRY. 

UJ 'Ministre de l'Ed"àrfion nationale, 
, 	 René CAPlTANT. 

Le Ministre 'du Travail et de la Sécurité sociale, 
Alexandre PAROD!. 

Le Miiùstre des Tro.vf1JJ.x publics et 'des Transports, 
René MAYER. 

Le Millistre 'de l'AgricuUMe, 

Ministre des P()stes, Télégraphes 


et Téléphones p. i. 

Tanguy PRIOENT. 

Le Ministre tie la Santt publique, 
François BILLOUX. 

Le Ministre des Co~onies, 
P; OIACOSBI: 

Le Ministre de l' Information, 
Jacques SOUSTELLE. 

.4.RRETE 	No 436 Cab. du 21 ao():f 1945. 

LE GOUVEl(NEUR DES COLONIES, 
Caolx DE OUERRE - MÉDAIl.l.E DE lA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo. 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tog<>; 
Vu le décret· du 19 sèl1tembre 1936 portant- rédùc!ion des 

déP.!'uses administratives' du TOg<>, modifié par celui du 20 
JUIllet. 1937; _ ' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

.Vu le bordereau No 26,135 A/PEL/OO, du Ministère des C0­
lonies; "_ 

ARRETE: 

Al(TICLE PREMIER. Sont promulgués dans le 
,territoire du Togo: 

10- l'ordonnance No 45-1530 du II juillet 1945 
relative à la révision des traitements des Iionctionnai­
res des cadres généraux des CololÙes; 

2<> - le décret No 45·1541 du, II 'juillet 1945 oon­
'cernant la fixation des soldes. du persolmeldes cadres 
généraux relev:ant du Ministère des Colonies. 

,ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 21 août 1945. 
j. NOUTARY 

-------''-­
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ORDONNANCE No 45-1530 d!l 11 ;aillet 1945. 

. Le G<luvernement provis<lire de la République. 
française, . 

Vu l'ordonnant<! du 3 juin 1943 portant institution du Co­
mité français 'de- la libération naiiona~e, ensemble les ordon ... 
DODces ides 3 juin et 4 septembre 1944; 

; Vu l'article 15 de l'ordonnance no 45-14 du 6 janvier 1945 
portant réforme des traitemenls des fonctionnaires de l'Et.t 
et aménagement des pensions civiles et militaires; 

Le Comité juridique ·entendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. '- Est expressément constatée 

la rIUllité de l'article 70 de l'acte dit « l<li du 31 décem· 
bre 1942" portant fixation du budget de l'exercice 
1943. 

Toutefuis, cette nullité ne porte pas atteinte aux 
effets résultant de l'application dudit texte antérieure' 
à la publication de la présente IQrd0!1nance. 

ART. 2. - Les traitementS et indemnités des, per­
sonnels des cadres généraux des colonies sont fixés 

. par décret prjs sur le raprtort du ministre des colo­
nies, après avis conforme du ministre des finances.. 

ART. 3. - La présente oroonnance sera publiée 
au 10u""al o/jiciel de la République française et exé­
CIltée comme loi. 

Fait à Paris, le 11 jùillet 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement proviSQire de la République 
française: 
I.e Ministre des Colonies, 

P. GIACOBBI. 
Le MlJIistr·.~ des FitumCt1s, 

R. PLEVEN. 

. 1. 
'DECRET No 45·1541 du 11 iailtet 1945. 

Le ÜQuvernement Provisoire de la. République 
Française: ' 

Vu l'ordomlanoe du 3 juin 1943 portant institution du C... 
mité français de la Ubération 'na1:ion:,\le, ensemble les· ordon­
nan..,. des 3 juin et 4 septembre 19#; 

Vu l'ordonnant<! du 9 aoOt 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicailje sur le territoire continental; 

Vu l'ordonnance du li' j.nvier 1945 portant réforme des 
1raitements des fonelionnaires de l'Etat, notamment l'article 
15; . 

Vu l'ordonnant<! nO 45-1530 du Il juillet 1945 relativ. à· 
ta révision des traitements des fonctionnaires coloniaux; 

Vu le décret du 2 marS 1910 sur la solde et les """"ssoires 
de soldt du pe ... onnel colonial et tous !es aeles subséquents; 

Sur la proposition du ministre des· colonies et l'avis du 
ministre des finances, , 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Pour oompter du 15 avril 

1945, les fonctionnaires des cadres généraux des' coloO­
. nies bénéfiCieront, quelle que soit la oolonie dans 

laquelle ils sont ou 'étaient en service, d'une SQlde 
unique. Cette solde unique leur est attribuée, soit dans 

la position de service dans les territoires d'ffiltre-mer 
relevant du ministère des colonies, soit dans la position 
de permission,' de congé rétribué ou de détention en 
'France. . . 

La position du fonctionnaire en cours de traversée, 
se rendant à la colonie ouen revenant, en congé OU en 
permission; est assimilée, au point de vue traitement; 
à la position de service outre-mer. . 

La solde unique se substitue à la solde de présence 
doOnt elle a tous les caractères, Elle est excùusive de 
l'indemnité de résidence familiale et SOli montant· est 
égal à celui de la solde accordée aux ,personnels en 

.service en france, .telle qu'elle résulte des décrets 
d'application de l'ordonnance du 6 janvier 1945, ma­
jorée de quatre dixièmes. 

Un plafûnd à. la majoration ci-dessus pcmrra, pour 
certains territoires, être 'fixé par décret rendu sur la 
proposition du ministre des col'Ûnies. 

Toutefois, la majoration des' quatre dixièmes ne 
sera pas prise en compte pour le calcul de la retraite. 

En outre, cette maforati<ln cessera d'être versée' 'en 
cas de prolongation pour quelque motif que ce soit 
de la permissIon ou du congé . 

Le' régime des suppléments locaux (algérien, cjléri­
fien, tunisien) est substitué à la majoration prévue 
ci-dessus en ~e qui concerne les functionnaires des 
cadres généraux des oolonies en service en Afrique 
du Nord. 

ART. 2. ....,. Sont supprimés: 
1° - Le supplément oolonial; 
2P - Le supplément provisoire de ·traitement; 
3. - L'ind~mnité de séjour en france; 
40 - L'indemnité de service temporaire en France; 
50 - Les indemnités de direction et de fondions, 

soumises ou non à .la retenue pour pension, les indem­
nités, allocations diverses, parts de fonds communs, 
ainsi que, sous réserve des dispositions de l'article 3 
ci-après, toutes rémunéraUons accessoires allouées sous 
quelque dénomination que ce· soit, aux personnels 
qui funt l'objet du présent décret. 

Les indemnités et allocations visées au présent arti­
. de cesseront de plein droit d'être attribuées à comp­


ter du' 'ler février 1945 en ce qui concerne le person­

nel en posiUon de service dans la métr<lpole et à comp­

ter du 15 avril 1945 en ce gui ooncerne le persannel 

ne se tmuvant pas dans cette position. . 


Des décrets, pris en conseil des ministres, sur le 
rapport du ministre 'des colonies, après aVÎs oonfur- . 
me du mÎnistre des finances, fixeront le taux et les 
conditions ,d'attribution des indemnités ou allocations, 
dont le maintien serait admis. 

Les rémunérations, indemnités, tantièmes, jetons de 
présence, vacations pour représentation de 1 Etat) des 

, 	colonies ou des collectivités publiques dans les orga. 
nismes publics et d'économie mixte et dans les commis­
sions, sont. supprimés ou, le cas échéant, versés au 
budget des co10nie$. dans les oonditions déterminées 
par arrêtés locaux. ' . • 

Les sommes antérieurement distribuées au titre de 
parts de fonds communs cesseront d'être réparties 
et seront régulièrement prises en recettes au budget 
intéressé. .. 
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ART. 3. - Les dispositions de l'article 2 qui précè­
dent ne seront pas applicables aux indemnités ou 

· allocations Iinüta1Ïvement énumérées ci-après: 
10 - Allocations de caradère familial (supplément 

familial de traitement, indemnités ,pour charges de 
famille, indem,nité familiale d'attent~ créée par l'ar­
rêté du 29 novembre 1944); 

2'> Indemnités horaires albouées en rém\lnération' 
des travaux supplémentaires effectivement réalisés, in­
demnités pour connaissances spéciales ou primes des­
tinées à tenir compte de la valeur des services ren­
dl1s; . 

. 3"":'- Indemnités représentatives de frais (indemuité 
de départ colonial, indemnité de représentation, indem­

· nité de frais de bureau, indemnités de dé'placement et 
de tournée) ; 

4" - Allocations ,et· remises afférentes, aux opé­
rations intéressant le crédit de YEtàt et des collectivi­
tés et établissements publics ou engageant la respon­
sabilité personnelle des agents; 
_ 5<> Indemnités de rone, perçues en service et 
en position de permiSsion, de congé rétribué 'ct de 
détention. Toutefois, cette indemnité est réduite 
de moitié pendant la durée du congé et de la déten­
tbon; elle cessera d'être versée' en cas de prol0l!gatioll, 
pour quelque motif que ce soit, de I.a permission ou 
du eongé. 

Les conditions d'altributi·on et le taux .des indem­
nités, primes et aIlocations prévues aux paragraphes 
il''''' à 5 'dlll. présent article seront fixées par arrêtés 
des gouvj!rneurs .généraux et gouverneurs des colonies 
autonomes, avec l'agrément préalable .du ministre 
des colonies et l'avis conforme du ministre dés finan­
ces. 

_ART. 4. - Il sera ouvert, à compter du 15 avril 
1945, chjez le comptable supérieur de chaque colonie, 
au nom de chacun des fonctionnaires, un compte tem­
poraire de pécule portant intérêt à 1 p. 100. ' 

Sera obligatoirem~nt portée au crédit de ce- cO!l\,Pte 
une fraction de la solde unique prévue à l'article 1er, 
qui sera fixée pour chaque colonie, par arrêté du 
gouvern'tmrgénéral ou du gouverneur, soumis à 

· l'appmbation" préalable du miniStre des colonies. 
Le mont~nt, de ce rompte restera indisponible, sauf 

en cas dé décès, de mariage, de retraite oU de retour 
en ·france du titulaire, en position de permission, de 
congé ou de détention. ' 

11 pourra, en outre, dans les formes précisées à 
l'alinéa 2 dul'résent article, être procédé'à la libéra­
tion, en tout ou en partie, duoompte de pécule, pour 
permettre au fonctionnaire soit l'entretien de sa famil­
le,. dont il aura laissé urie parHe en France, soit la re­
ror.struction d'immeubles d'habitation, ,et la recons­
titution des meubles meublants ou objets mobiliers 
partiellement ou rotalement détruits par actes de 
guerre au sens de la législation relative aux domma­
'ges de guerre. 

ART. '5. L'application des dispositions qui précè­
dent, ne peut a\!oir' pour, effd de ramen,er le mOlltant 
des sommes, effectivement perçues par un functionnaire 
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au-deSSO'Us du montant de celles q'l'il a perçues le 15 
avril 1945. , 

Dans le cas' où liapplicatlon des articles 1" et 3 
du présent décret abputirait à lui acoorder une rémuné­
ration inférieure à celle qu'il a perçue, par applica­
'Hon des textes en vigueur le 15 avril 1945, il lui sera 
acoordé, par -arrêté du gouverneur à titre transitoire, 
jusqu'à ,ce que les relèvements 'éventuels de soldes, 
obtenus au titre de l'avancement ou d'indemnités de 
rone viennent compenser la différence, une indem­
nité provisoire personnelle compensatrice, destinée à 
ramerier sa rému.nération âü montant de celle qu'il 
pew:vait effectivement à la date du 15 avril 1945_ 

ART. 6. - Sont abrogés, pour oompter du 15 avril 
1945, leS articles 89 lits , 91 et 92, du décret du 2 
mars 1910, ·et les textes subséquents, portant règle­
ment sur la, solde et les alloéations accessoires des 
fonctionnaires; employés et àgents des services colo­
niaux. 

ART_ 7. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exéoution du présent décret, gui Sera piUbUé au 
Journat officiet de la République française. 

Fait à Paris, le 11 juillet 1945. 

C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le mi!Ù.Stre des COÙJnles, 

P. GrACOBBl. 

List.. élee.or.lu 

-ARRETE No 427 Cab. du 17 I10lU 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COI"ONlES, 

CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA R.ÊSISTANCE, 


COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le 'décret du 23 mars' 1921 .déterminan! les altributiollS 

lOt les p"".voirs du Commissaire de la République au T0l!<!; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 port'!Jll réduction des 
dépenses· administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; , , 

Vu le décrè! du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion ef de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le radiotélégramme Né 364 AP. du 14 août 1945 du 
Gouverneur général, Haut~Commissaire çle la République au 
Togoj 

ARRETE: 

ARTlCI-E .pREMIER. - Est promulgué ditns le terri­
toire du Tog'ù le .décret No 45-1776 du 9 aoO.t 1945 
prescrivant en -A.O.'F. et' au Togù une révision et 
l'établissement des listes électorales. ' 

ART. 2. - Vu l'Ùrgence, le, présent arrêté seraim­
médiatement applicable par \'Oie d'affichage à la mai­

. rie de Lomé, dans lés bureaux des cerdes et, sub'dh,i­
sions ainsi 'lue dans rous les bureaux de postes du 
Territoire. ' 

Lomé, le 17 août 1945.' 
Je NOOTAR'l. 

--:--:-~--
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Le Gou~ernement provisoire ,de la République 
française, 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 
Vù P (lrdonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mité Français de la Libération Nationale, ensemble les ordon .. 
"ances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu les décrets organique et· réglementaire' du 2 février 
1852, pour l'élet:tion des députés au corps législatif et les t.oc. 
tes ,qùi les ont modifi~s;' , 

'Vu leS articies 1"', 2{ 3, 4et li de la loi du 7 juillel 1874 
sur l'électorat municipa j 

Vu l'article I4 de la loi municipale du 5 avril 1884; 
,Vu le décret du 5 janvier 1910 fixant les conditions de l'é· 

lectorat 'politique dans les territoires du Sénégal non érigéa 
en communes de plein exercice; " 
, Vu les décrets des 3 janvier et 11 avril 1914 portant rèllle­

ment d'administration publique pour l'application au Sénégal. 
notamment· de la loi du 29 juillet 1913 .ayant pour objet 
d'assurer le secret et la liberté du vote ainsi que la sincén~ 
des opérations électorales; 

Vu. l'article 7 de ta loi du 20 mars ·1924 concernanf l'ell­
voi et la distribution des bulletins de vote et des cartes électo ..· 
raies rendue applIcable aux colonies par le décret du 5 avrU 
1924; , 

Vu la loi du 25 mars '1932 relative à l'élection des députés; 
Vu l'àrticle 2 de la loi du 30 décembre 1935 complétant 

la loi du 7 juillet 1874 ,précitée; 
Vu l'ordonnance du 21 avri) 1944 sur l'organîsation des 

pouvoirs publics en France après la libération ét notamment 
Son article 32; 

Vu l'ordonnance du 20 novembre 1944 portant ada~a1ion 
aux 'territoires relevant du ministère des colonies de 1 ordon­
nance du 21 avril 1944 susvisée modifiée par l'ordonnanœ 
du 15 mai 1945 et notamment son article 9 (alinéa 1er); 

Vu le déeret du 19 février 1945 portant adaptation à l'A. 
O.F. Et au Togo de _cert~nes dispositions de l'ordonnance 
du 21 avril 1944 sur l'organisation des pouvoirs publics en 
France après la libération.. modifié par le décret du 30 mai 
1945; 

Vu l'ordonnance du 7 juin 1945 instituant une nouvelle ré­
vision des listes électorales El organisanl une procédure spé­

, claIe pour l'inscription de certaines catégories d'électeurs; 
le Conseil'd'Etat entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. A titre exceptionnel, il sera 
procédé au cours du deuxième semestrè de l'année 
1945, à la révision des listes électorales au Sénégal. 

Les oonditi·ons· prévues pour l'électorat politique 
dans les territoires du Sénégal sont étendues aux au· 
tres territoires de l'A.O.F. let au ToglO. Les listes 
électorales ~eront dressées et révisées dans 'les fQrmes, 
délais et conditions de la ,législation en 'vigueur au' Sé· 
négal qui "st déclarée applicable dans ces territoires, 
notamment le décret du 5 janV'Ïer 1910. ' 

, ExceptiJonnellement l'établissement des nnu\llelles lis. 
tes aura, lieu au oours du delUXÎème semestre' de l'an­
née 1945. 

Un arrêté du Gouverneur général de l'A.O.F; fix"ra, 
tant en ce qui roncerne la réviskm des listes électorales, 
anciennes que l'établissement des nouvelles listes, les, 
délais de procédure applicables ainsi que' la dat" à 
partir de laquelle seront effectuées ces opérations. 

ART. 2. - Le.<; femmes citoyennes françaises seront 
électrice.<; et éligibles dans les mêmes oonditions que 
le.<; citoyens. 

Al<T. 3. Les attributions' dévolues da"s les ter­
ritoires du Sénégtll ,au Lieutenant Gouverneur 'du Séné­
gal semnt exercées dans les autres colonies de l'A.O.F. 
et au TQgIO par le Gouverneur 'de la rotonie ou du 
territoire. 

ART. 4. Sont rendues applicables à l'A.O.F. et au 
T'Cgc> les dispositi,ons des articles 2 et 3 de l'ordon­
nance susvisée du 7 juin 1945. Un arrâté du GoUVe1'­
neur général fixera les modalités d'application de ces 
dispositions. 

ART· 5, - Le Ministre des Oolonies est chargé de ' 
l'exécution du présent décret qui sera publié au low­
n'{ll officiel de la République Française, ainsi qu'au 
IdJU/If11 ol/iciel de l'A.G.F.et du Togo et inséré au 
'bulletin officiel du Ministère des Oolonies. 

Fait à Paris, le 9 aollt '1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre des cotonùis, 

P. GIACOBBI. 

OR.DONNANCE dIL 7 luin 1945. 

Il - Inscription des militaires, déportés 

ei persamtes se trO'JLl)o!ù dmis an cdS pariicuüer tiJu 


lait de ta rflUrre' 

Art. 2. - Tout électeur '()iU ,électrice qui siest trouvé 

dans l'impossibilité de vérifier ou: demander son ins­
cription sur la liste électorale par suite de son' apparte­
nance à l'une des catéglOrles ci-après: ' 

lb - Militaires; 
~ - Déportés au titre politique <lIU a!U titre du ser­

vice du travail obligatoire; 
3<> - Refugiés ou évacués par suite d'opérations 

militaires;', 
4" - Electeurs ou électrices r"t,enus e~ dehors du 

territoire métropolitain du fait des hostilités, 
pourra, même après la clôture de la liste, se pourvoir 
devant.le juge de pail! aux fins d'inscription par décla­
ration ou, par lettre récommandée adreSsée au greffier. 

La réclamation devra être introduite par l'intéressé 
dans les vingt jours qui SIIivent son retour dans ses 
foyers. 

Dans les vingt·quatre· heures .du dépôt, le greffier 
notifiera ce polll'\'OÎ au maire de la oommune où 'le 
réclamant prétend exercer ses droits. Le Maire assu­
rera la publicité de ce pourvoi dans les formés ordi­
naires et fera oonnaître, s'il y a lieu, ses observatÎlOns 
au juge de paix dans un \.télai de trois jaurs à partir· 
de' la notification à lui faite. 

Le juge de paix statuera cinq jours aU moins et dix 
joors au plus après 1" dépôt au greffe de la récla­
mation. ' 

http:devant.le
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III - IftScription des femmes frcw;liises 
établies à l'étr(JJI.ger 

Art. ~. --Uartide 14 (2.) de la loi du 5 avril 1884 
est oomplété' oomme llllit : . 

"Les femmes françaises établies à l'étranger et 
immatriculées au ooll$Ulat de France seront inscrites, 
sur leur demande, soit sur la liste électorale de la 

.~ 	 oommune de leur dernier domicile ou· de leur dernière 
résidence en France à oondition, dans ce dernier cas, 
qu'eUes y aient résidé six mois au moinJ! soit sur 
la liste électorale de leur oommune de naissance "e' 

ARRETE No '181 Cab. da le, septembre' 1945. 

"L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COI.ONIES, 

Cu!VALll!~ D~ LA LtotON D'HOMNlua, 


CF(O!X of OUERRE, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissOire de la RépubWiue au Tqgo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937: 

Vu le décret du 16 Avril 1924 sur le mode de' promulgation 
~t de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme' n' 396.AP du 30 Août 1\145 du Oou­
vt!rneur .Général, Haut~Commissaire; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER., Sont promulguées dans le 

territ-oire du Togo: 
10 - l'ordonnance du 14 août 1946 modifiant le 

. décret organique du 2 février 1852 pour l'élection 
des députés au oorps législatif; 

2<' - l'ordonnance du 22 ooût 1945 fixant le mode 
de représentation à l'assemblée nationale constituante 
des Territoires d'Qutre-Mer relevant du Ministère 
des Colonies. 

Ain. 2. V'u,l'urgence, le présent arrêté sera imm6-' 
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des Cèrcles et Subdivisions 
ainsi que dans Wus lés burealUx de postes du Territoire. 

Lomé, le 1.' septembre 1945. 
H. OAUoII.LOT. 

ORDONNANCE No 45-1810 da 14 août 1945. 

L-e Gouvernement provisoire de la Républill'H! 
française, 

Sur le rapport .4!1 Garde des sceaux, Ministre de la Justice, et 
d~ Ministre de l'Intérieur; 

Vu l'ordonnance d~ 3 juin 1943 portant institution~du Comité 
Français de la libération__ nationale, ensemble les' ordonnances 
des 3 juin et 4 septembre'1944; 

Vu le- décret organique du. 2 févrief"1852 pour t'éleetion des 
députés au corps législatif; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 
. . ARTlCLE PREMIER. -'- Les articles 15, 16, 17 et Tl 
du décret susvisé du 2 février 1852 sont abrogés et 
remplacés par les dispositions suivantes: 

• 

«Art. 15, Ne doivent pas être inscrits sur les 
listes éleckira1es: 

« 10 - Les individius oondamnés pOOr crime; 
« 20 ~ Ceux oondamnés à une peine d'emprisDnne­

ment, qlUelle qu'en soit la durée, p<YUr vol, escroquerie, 
abus de confiance,soustraction commise par les dé­
positaires de deniers publics au attentat~ .aux mœurs 
prévus par les articles 330, 331 et 334 du Code Pénal; . 

« 30 - C€lux condamnés'à plus de trois mois d'em~ 
prisonnem.ent pOlUr délit quelconque, sous réserve des 

. dispositions de l'article 17 ci-après; . 
« 40 - C€ux auxquels les tribuna!1x pnt interdit le 

droit de lIQte et d'élection par application des lois qui 
alUtorisent cette int>erdîction; 

{( 50 - Ceux qui sont en état de ·contumace; 
" (jo - Les faillis non réhabilités dont la faillite 

a été déclarée soit par des tribunaùx français, soi! par 
un jugemen,t rendu à l'étranger, mais exécuroire en 
France; 

« 10 - Les interdits. 

«Art. Hi. Ne doivent pas être insc~its S'ur les 
listes électorales pendant un délai de cinq années les 
condamnés pmIr IUn délit quelconque li .une peine d'em­
prisonnement de trois mois ou de moins de trois mots, 
SOUS réserve des dispositions de l'article 15 ci-dessus, 
00 à une amende au moins égale li 1.000 francs (déci­
mes en sus)'ou 10.000 francs sans 'décimes, sous réser­
ve 	 des dispositions de l'article 11 ci,après. 

« Ce délai partira, pour les condamnés à l'emprison­
nement sans sursis, de l'expiration de la peine et, 
poiUr les condamnés à l'emprisonnement avec sursis 
O'U à l'amende, du jugement définitif. 

{( Art. 17. - N'empêchent pas" l'inscription sur les 
listes électorales: 	 . 

« 10 les condamnations pour délits d'imprudence, 
hors le cas de délit de fuite, conoomitanj; 

« 20 les oondamnations prononcées paur infrac­
tions (autres que les infradions à la loi du 24 jui\let 
1861 sur les SoCiétés) qui sont qualifiées délits mais 
dont cependant la répression n'est pas subordonnée 
li 	la preuve de la mauvaise fui de leurs auteurs et 
qui ne sont passibles que dlune amende».

•{( kt. 21. - Sont inéligibles les personnes dési-' 
gnées .aUX articles 15 et 16 ci-dessus, celles pourI'ues 
d'un conseil judiciaire et celles privées de leur droit 
d'éligibilité par décision judiciaire en application des 
lois qui autorisent cette privation ». 

ART. 2 . .:.- La présente ordonnance sera Jl'Ilbliée au 
J<JUrrtal officïel de la République Française et exécu­
tée oomme .Io!. 

Fait à Paris, le 14 août 1945., 
Ch. DE GAULLE. 

Pat le Goove,nemeÎtt Provisoire de la République 
française : 
Le (larda 'des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITGEN. 	 _ , 
Le ministre de l'Intérieur, 

A. TOOER. 
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ORDONNANCE No 45-1874 dJu 22 <lo!ît 1945. 
Le Gouvernement proviooire de lA Répüblique 

française, 
. Sur Ie rapport du Ministre des cofQ,Ilies 

Vu l'or-donnance du 3 juin 1943 portant institution du Comité 
français de la libération nationale, ensemble les ordoJlnances des 
3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu la loi du 17 Juillet 1889 sur l~s candidatures multiples; 
Vu la loi du 21 Jumet 1927 portant rétablissement du scrutiu_ ~ 

uninominal pour l'élection des députés; . 
Vu l'ordonnal1ce du 21 Avril 1944 Sur l'organisation des pou­

Yoirs publics en France après la libération; 
Vu le détrçt du 20 AoOt 1945 relatif à l'c;xercice de la. pré w 

sidence dû Gouvernement provisoire de ta République irançai~ 
Me pendant l'absence du Général de Gaulle; 

Vu l'urgence cons.tatée par le président du Gouvernemeqt; 
le Conseil d'Etat (.commission permanente) entendu;' 

. ORDONNE: 
ARTICUle PREMIER. ~ TOlUS les tertitoireg d'Outre­

Mer relevant du Ministère des, Colonies seront repré­
sentés à' l'Assemblée Nationale Constituante. 

ART. 2. - tes ,électeurs et éleCtrices citoyens fran­
.çais . inscrits sur les Iist~ électorales à la Marlinique, 
à la Ouadeluupe, à la Réunion, à la Guyàne française, 
à Saint-pierre et ,Miquelon, dans les Etablissements 
français de l'Océanie; les électeurs et électrices ins­
crits 'sur les listes électorales dans' les Etablissements 

. français de l'Inde éliront des représentants' en nombre 
prévu par l'article 12 ci-après, au suffrage universel direct_ 

ART. 3. - Les territoires suivants: Nouvelle C;'Jédo­
nie et dép,eridances, Côte française des Somalis, 
Archipel des Comores,wront charon un seul col­
lège électoral dans le,quel semnt réunis les électeurs 
et électrices tant,citoyens que non citoyens. , 

ART. 4. - Dans toos lés autres territoires, il sera 
formé deux collèges électoraux 'distincts, 'l'un pour 
les électeurs et électrices citoyens, l'autre ]lOur les 
éledGurs et électrices non citoyens. 

ART. 5.- - Sont inscrits suc les listes élecfor'ales au 
titre des non citoyens: 

fi) A Madagascar et Dépendances, les peroonnes des 
deux sexes âgées de vingt.et"Un ans, r,emplissant les 

. oondiUo,ns pré1l'Ues à l'artide 11 du décret du 23 mars 
1945 portant -création d'un Conseil représentatif dans 
dette Colonie. 

b) En Afrique Occidentale Française et ail TOg>Q, 
en Afrique Equatoriale França,ise, au Camerotin fran­
çais, en Noovelle Calédonie· et Dépendances, et à la 
Côte Française des Somalis, les sujets et administrés 
français des d6Ux sexes âgés de vingt-et-un ans-et 
rentrant dans l'une quelconque des 9tégorie's suivances; 

10 - Notables évol\Jés tels que 1e' slatut en ést 
défini pour chaque territoire par les textes réglementaires; 

2<> - Membres et anciens membres des assemblées 
l<Ocales, Cons';i1 de Gouvernement, Conseil d'Admi. 
nistration, m!Unicipalités, chambres de commerce, 
chambres d'AgriC!Ulture. et d'industrie;, 

3Q Membres et anciens membres des bureaux 
des asoociations coopératives ou syndicales, membres 
et anciens membres des oonseils d'administration des 
sociétés indigènes de prévoyance; 

4" - Membres de. l'Ordre national de la Légi.qn 
d'Honneur, compagnons de la libération, titulaires 
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de la Médaille Militaire, de la Médàille de la Résis­
tance française, de, la Croix de Guerre, de la Médaille 
Coloniale, dru Mérite Agricole, du Mérite Maritime, d'un 
Ordre Colonial français ou de distincti'ons honorifiques, 
~ocales dont, la liste sera fixée pour chaque tèrritoire 
par arrêté du CIDuverneur général OIU Gouvernèur, 
approuvé par le Ministre des Colonies; 
, 5" - Fonctionnaires et agents de l'Administration , 
en retraite ou en activité de service, ayant occupé ou 
ocoupant un empIoi permanent dans un cadre régulière­
,ment organisé; . , ' 

6<> Titulaires de certains diplômes délivrés par 
l'Etat OU par l'Administrat·ion locale ou un établisse­
ment d'enseignement reoonnql, correspondant au niveàU 
minimum du certificat d'Etudes primaires élémentaires 
local. La liste de ces diplômes sera déterminée par. 

~	arrêté du Oouvernllllr générahm' Go'Uverneur approuvé 

par le Ministre des Colonies; 


70 - Présidents et assesseurs titulaires ou supplé- . 
ants des j:uridicti<ons indigènes, andens présidents ou 
assess6Urs tiiulaires ou suppléants n'ayant pas été révo­
qués OU démis; 

8< -' Ministres des cultes; 
9° - Anciens officiers ou sO\ls-offlciers; 

1(Jo - Anciens militaires ayant servi hors du terri­
toire d'origine pendant la g1lIerre de 1914-1918 ou la 
gIlierre de 1939-1945, et engagés volontaires ou tibu­
laiTes d'une pension de retraite ou de réforme; 

110 - Commerçants patentés aptes à élire les mem­
bres des chambres de commerce; 

120 - Chefs ou représentants des collectivités indi­
gènes, 

ART. 6.- A la Nouvelle Calédonie, les listes élec­
torales seront celles dressées pour leSéle.ctions au Cotl-, 
sei! Général oomplétées par la liste dei; électeurs au­
tochtones 'non citoyens, qui sera ,dressée dans les mê­
mes conditions, les délais de procédure étant fixés pat 
arrêté du Oouvcrne:ur. , , 
. Dans les établissements français de l'Océanie, les 
listes seront celles dressées po!Ur les élections !lux Con­
seils municipaux et aux Conseils de districts, 

A Madagascar les listes seront, celles établieS pour 
le Conseil représentatif ert application des articles 10, 
11 :et 12 dru décret du 23 mars 1945 précité. 

ART, 7. - Ne doivent pas être inscrits sur les listes 
électorales én Afrique Qccidentale Française et au 
Togo; en Afrique Equatoriale Française, au Cameroun 
français, à la Côte française des Somalis et en Nou­
velle Calédonie, .les non citoyens qui se trouvent dans 
un des cas d'incapacité prévus par le décret organique 
du 2 février 1852 et les teJctes qui l'nnt modifié, ou 
ceux qui, en Afrique Occidentale française et au Togo, 
en Afrique Equatoriale française, au Camerorun fran­
çais et'àla Côte français), des S6malis ont été condam­
nés par une juridiction indig~ne à une peine crimi­
nelle ou à uné peine' d'emprisOnnement supérieure {)'lI 

égale ',,à six mois <lU . Ii l'exclusion à vie de toUlS 
emplois, fonctions ou offices publics. 

, Les personnes exœes à temps d'un emploi, fonction 
ou office public seront frappées de l'incapacité prévue 
au premier alinéa dru présent article, pendant la durée 
de ceUe exclusion . 

• 
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A~T. 8. - Sous réserve des incompatibilités et iné­
ligibilités prévues par les textes en vigùeur, tantdans ­
la Métropole que dans -les Territoiresd'Outre-Mer 
relevaitt du Ministère d.;;s Colonies, tout électeur âgé 
de 25 ails, même s'il appartient à un collège de non 
dtoyens est éligible dans tous les terrj~oires par l'un 
au l'autre collège. 

ART. 9 . ...:... -Les représèntants .sontélus au scrutin 
uni-nominal à deux tours. Le premier tour de scrutin. 
allra lieu le 21 odobre 1945 dan's tous les territoires; 
le second tour aura lieu le 4 novembre 1945 dans loo­
tes les circonscriptions ,sa!uf en Afrique Equatoriale 
Française, au Cameroun français, à Madagascar et dans 
les Etablissements français de l'Océanie ou elles auront 
Heu le 18 novembre 1945. 

Sont applicables à la présente consultation électorale 
les articles 3 et 5 de la l'Oroo 21 juillet 1927 susvisée. 

Dans les territ'Oires où il n'existe pas de conseil gé­
néral, la compositi'On de la commission prévue à Parti. 
,:Ie 5 de ladite loi et le lieu de sa réunion seront fixés 
par arrêté du Oouverneur général {)U Gouverneur, de 
l'Administrateur chef de territoire à Saint-Pierre et 
'Miquelon. Dans tous les territoires, les détails prévus 
â l'article 5 de la loi du 21 juîllet 1927 pourront être 
l1Kldifiés par arrêtés des a!utorités visées au présen~ 
alinéa. 
, Dans tous les territoires, des arrêtés des autorités 
visées au 4e alinéa ci-dessus pourmnt étendre, sous 
les modalités qu'ils déterminemnt, les dispositions des 
;articles 8 _à 12 et 14, premier alinéa, de la loi du 21 
juillet 1927 susvisée aux territoires intéressés. 

/' 

. 

TERRITOIRES 
- ~ 

Martinique tn circonscription 
Martinique 2'_ circonscription 
Guad'eloupe '1 n circonscription. 

- Guadeloupe 2- circonscription 
Réunion tu circonscription 
Réunion 2- cireonscription 
Guyane fran<;aise. . .. 

Saint-Pierre et Miquelon. 

Ets. français de l'Océanie . 

Nlle. Calédodie et Dépendances 

Etablissements français de \'Inde 

Côte française des Somalis .­ · 
Sénégal-Mauritanie. ­ · 
Côte d'Ivoire. . · 
So~d~n.Niger . 

". GUlnee. . 
Dahomey-Togo . · 
Cameroun'-.français . · .
Gabon-Moyen Congo • 

Oubangui-Chad-Tcbad . . 
 · 'Madagascar it. circonscription 

Madagascar 2- circonscription 


· · · 
.. .. · 

' . 

· ·-
· · · 

· · · · · 
· . 

· 
· · · · 
· .. 
· · 

· 
· · '" · 

· ·-
· · ), 

Madagascar, Archipel 'des Comores · · · · 
Total. ,· · 

, 

· 
· 

· 


Taut représentant non citoyen élu acquiert de plein 
droit, à titre personnel, la qualité de citoyen français. 

ART. 10. - T'Out candidat doit présenter, aU plus 
tard le quinzième· jour précédant le premier tour de' 
scrutin-ou le septième jour précédant le second tour, 
une déclaration revêtlue de sa signature légalisée, enre· 
gistrée contre .récépissé provisoire, au Gouvernement 
général ou au Gouvernement de la Colonie pour les 
Colonies non groopées. A défaut de signature, un.e 
proouration du candidat doit être produite. Il est déli. 
vré récépissé, définitif de la déclaration dans les vingt 
quatre heures. La déclaration doit comporter; . 

10 - Les noms, prénoms, date et lieu 'le naissance 
dù candi.;!at; - . 

20 - Le Territoire où la Ciroonscription €lectorale­
de ce terriroire dang..-lequel le candidat se présente; 

30 - Le collège électoral devant .lequeL le candidat 
se présente lorsqu'il y a dualité de collège. 

ART. 11. -"Les articles 1er, 3, 4, 5 el 6 de la loi du 
17 ju,llet 1889 sur les candidatures multiples sont 
applicables, sous réserve des dispositions suivantes; 

Nul ne peut être candidat dans plus d'un territoire, 
et si ce territoire est divisé en circonscriptions électo­
rales dans plus d"une circonscription, ni devant plus 
d'un collège électoral. 

Nul ne peut être can<lidat dans un territoire d'Outre. 
Mer s'il est candidat dans la Métropole et inversement. 

ART. 12. - Le nombre, des représentants de chaque 
territoire ou circonscription est fixé conformément au 
tableau ci-dessous: 

NOMBRE DES REPRESENTANTS 

------~~-~.--~-------DES COLLÈGES 

DES CIT01!ENS 

1 
, 1 

l' 
1 
l' 
1 . 
1 
1 . 

DES COLLÈGES D~S CO.LLÈOES 

DES NON CITOYENS: 

i 

1 

i 

.1 

: 
· . 1 1· . 1t ­ ..· 

t 1· 
1 1 1 
1 11 

1 
1. · .. 1 

1 

-1'1 
, 1.1 

1 1· 
33 représèntants 

MIXTES 

, 

, 
t 
1 
1 

, 

, 

1 
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A la Martinique, à la GIladeloope et à la Réunion, 
les droonscriptions électorales sont celles déterminées 
au tableau annexé, à la loi du 21 juillet 1927 susvisée. 
Un décret rendu sur le rapport du Ministre des Col'Û­
nies fixera la délimitation des circonscriptions élec­
torales à Madagascar. . ' , 

ART. 13. - Des décrets, pris en forme de iI'èglements 
d'administration publique, fixeront en tant que, de be­
S()in les modalités des 'Opérations électorales. 

ART. 14. - Une 'Üfdonnance spéciale fixera les con­

ditions de la représentation de la Fédérati'Ûn Ind'Ûchi­

noise à l'Assemblée Nationale C'ÜnstitlUante ainsi que la 

date et les modalités des élections. 


ART. 15. -, La présente ordonnance sera publiée au 
!oarnalofficiel de la République Française et exéoutée 
comme loi. 

, Fait à Paris, le 22 a'Üût 1945. 

Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française : 


Le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

(Voir la IQi dit 21 ;uitlet 1927 au. !.O.R.F. 1927_ 
Page 7547). \ 

ACTES DU HAUT-COMMiSSARIAT 

Marchandis•• d'importai ion 

'ARRETE No 2235 S.E. da 23 ;uillei 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 9. F., 
HAUT-COMMISSAIRE DE L:" RÉPUBLIQUE Au TOGO, 

CHeVALIER De LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERR~, 

Vu le décret du 2 mai 1939, concernant l'application de la " 
loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation 
pour le temps de guerre dans les terrUoires d'outre~mer, dé~ 
pend.ant de l'autorité du Département des Colonies; 

Vu le décret du 31 janvier 1944, portant institution et or­
ganisation d'un établissement public dénommé « Comité du 
Commerce Extérieur- de l'Afrique occidentale française et du 
,Togo »j , 

Vu l'arrêté no 1042 s. E. du 8 avril 1944, fixant les con~ 
ditions . de répartition des marchandises d'impprtation sou~ 
,mises au contrôle du Comité du Commerce Extérieur -et 
destinées-. à être oommercialisées, arrêté complété,' .par l'arrêté 
no 2611 du 16 septembre 1944; , , 

Vu l'arrêfé no 456 T. P. du 10 février 1945, fixant les con~ 
ditions de répartition et réglementant la mise en vente des 
produits industriels j . 

Vu l'arrêté no 3017 s. E. du 9 novembre 1944,' fixant les mo.­
dalités de déHvrance des licences d'importationj 

Vu l'arrêté no 1752 s. E. du 9 juin 1945, abrogeant l'ar. 
rêté nO 3017 S; E. du 9 novembre 1944 et fixant les modalités 
de réalisation, par voie de "licences -d'importation, des contiri.'"\ 
gents de marchandises qui seront ouverts à l'Afrique occi­
dentale française pour d~ périodes postérieures au 30 juin 
1945; 

Sous réserve d'approbation en Commission permanente du 
Conseil de Gouvernement, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour la réalisation des contin­

gents ,de marchandises d'importation ouverts à, l'Afri-' 

que occidentale française et à oommander par voie 

commerciale, la procédrure suivante sera appliquée dans 

chaque secteur de répartiüon: 


A. - MARCHANDISES EN PROVENANCE DES ETATS-UNIS 

, ou DU ROYAUME-UNI 


ART. 2. - Dès notificaHon du contingent accordé, 
le Comité du Commerce Extérieur, à Dakar, en effec­
tuera la répartition théorique entre les secteurs de 
rkpartition déterminés par l'arrêté nO 1042 s. E. du 
S,avril 1944 et les textes modificatifs subséquents. ! 

ART. 3. - Dans chaque secteur de répat::lition, les 

contingents d'articles textiles en provenance des Etats, 

Unis ou du ~oyaume-Uni seront ensuite réalisés de la 

Jaçon suivante: 


a) En provenance des Etats-Unis et pays du Sterling 

Arca, autres ,que la, Grande-Bretagne,' 


Les licences d'importaHon seront attribuées sel'Ün 
, la règle des antériorités fixée par l'arrêté nO 1042 S.E_ 
du S avriI 1944 et les textes m'Üdificatifs 'subséquents;

r 

b) En provenance de la Grande-Bretagne,' 

Les licences d'importation seront attribuées aux 
clients des fournisseurs britanniques qui pourront pré- • 
senter des offres fermes et 'qui devront assuret la ,
répartiti'Ün ,de la marchandiSe à l'arrivée selon la règle 

des antériorités fixée par .. l'arrêté nO 1042 S.E. du 

8 avril 1944 et les textes modificatifs subséquents. 


ART. 4. - Les oontingénts de marchandises autres 
"que les articles textiles seront réalisés dans les condi­

tions indiquées aux articles 5 et 6 ci-après: 

ART. 5, - Dans la limite des 60 0/0, pe la part du 

conting,ent ajloué au secteur de répartiti'On intéressé, 

des licences d'importation seront délivrées aux oom­

merçants 'Ou aux groupements commerciaux qui, les 


, premiers, pourront présenter des offres -fermes à im­
puter sur le contingent en cause et dont les conditions 
de prix et les délais de livraison seront jugés conve­
nables. 

Les importations faites en applicati'on du présent 

article ne seront pas s'Üumises il répartiti'Ün entre im­

portateurs, ceux qui les auront réalisées gaidant toute 

latitude puur en assurer eux-mêmes l'écoulement com­

mercial sel'On les modalités pré,ues par les textes en 

vigueur. 


ART. 6. - Dès que le placement des 60 0/0 ';isés à 

l'article précédent aura été réalisé, les imJ10rtateurs 

seront avisés qu'un délai d'llI\ mois comm'encera 'à 

cOurir, passé lequel aucune demande de licence ne sera 

plus acceptée pour la répartiti'Ün du co'ntingenten 

cause. 


A l'expirati'Ün de ce ,délai d'un mois, les demandes 

de licences reçues 'seront s'Oumisés à l'examen d'!Une 

commissi'On, oomposée du Chef du Bureau éoonomi­

que (à DaJœr: du Chef du ServiCe du Commerce de 
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la Dlrection générale des Services économiques), et 
de deux membres de la Chambre de Commerce du 
chef-lieu du sectwr de répartition;, le Chef du Service 
local de la Pr-odudion industrielle (à Dakar: le Direc­
twr de la Production industrielle, ou son représéntant) 
fera également partie ,de cette cOinmission ~orsque les 
demandes de ficences concerneront les produits indus­
triels. Cette commission éliminera les demandes se 
rapportant à des offres dont les coridition;s de prix ou de 
délai ne pàraîtraient pas acceptables et répartira les 
40 0/0 du contingent restant à distribuer entte les com­
merçants dont la demande aura été retenue: Les firmes 
QU gr-oupements commerciaux n'ayant bénéficié d'au­
'cune part des 60 % prérus à l'article 5 ou dont la 
demande n'aura été que partiellement satisfaite, aiUront 
priorité dans la répartition des 4Q o/nqui font l'objet 
du présent article. ' 

" 
, 

B. - MARCHANDISES EN paOVENANCE 
DE LA' 'MÉTaOPOLE 

AaT. 7: - Les conditions d'importation des pf!Oduits 
industriels d'origine métropolitaine feront 'l':objet d'un 
arrêté spécial. 

AaT. 8: - Morck<JJUiis.C!IS commerciales cotitinglmtéos: 

Dès notification du oontingent accordé, le Comité 
klu Commerce Extérieur, à" Dakar, en effectuera la­l,

1 

répartition théorique entre les secteurs de répartiHon 
1 déterminés par l'arrêté n" 1042 S.E. du 8 avril 1944 

et les textes mOdificatifs subséquents. . 
Dans chaque secteur de répartition, les contingents 

seront ensuite réalisés de la façon suivante: 
a) Si le f,oornisseur est désigné ,par le Département 

lors de la ootification du contingent les autorisations 
d'importation seront délivrées à un ou plusieurs com­

1 merçants chargés de la réalisati:on, pour le oompte 
oommun,' et qui devront assurer la réparti~ion de la 

, marchandise à l'arrivée selon la règle des antériorités 
! fixée par l'arrêté n" 1042 S.E. du 8 avril 1944 et 

les textes mOdificatifs subséquents; 
b) Si le fournisseur n'est pas désigné par ,le Dépar­

tement et si l'importateur doit dès lors faire lui-même 
l'effort de recheccher te fournisseur, les autorisations 
d'importation seront: , 

S'il s'agit de textiles, délivrées selon les règles pré­
cisées à l'article 3 ci-dessus pour .les importations 
en pvovenance (fes Etats-Unis; 

S'il s'agit d'articles autres que les textiles, délivrées 
selon les règles précisées aux articles 5 et 6 ci-dessus 
pour les importations en provenance des Etats-Unis 
et' du Royaume-Uni. 

l, 

e. - MARCliAN!JISES EN PROVENANCE D'AUTRES pAys 
,­

(Suisse, Belgique, Pays-Bas, Espagne, Portugal, 
Sdède, Brésil, etc... ) 

AaT. 9.- Les licences d'importation concernant 
les marchandises provenant de pays étrangers, autres 
que ceux désignés dans les articles qui œécèdent, 

- - semnt délivrées aux importateurs pouvant présenter 
1. 'des ,offres fermes dans le cadre des dispositioris parti­

culières qui seront uqtifiées par voie de circulaire~ 

Ces demandes de licences s~ront centralisées par le 
Comité du Commerce Extérieur quels que soient les 
articles qu'ellesooncernent, marchandis,es commerciales 
comme produits industriels. Le- programme définitif 
'd'emp1oi des devises sera arrêté par une commission 
composée: 

Du Dir,ecieur général des Servîces économiques" 
présiditii. 

Du Direcieur de la Producii'on industrielle; 

Du Direcieur dU: Oomité du Oommerce Extérieur; 

D'un représentant ,de l'Office local des Chanll'es. 


D. - DISPOSITIONS OËNÉaALES 

AaT. 10. - ,Les 'licences nçcessaires à l'importation 
de .marchandises d'une marque' détemùnée, ayant un 
agent de marque en Afrique occidentale française, 
seront délivrées à l'agent de marque intéressé lorsque 
celui-ci aura justifié de sa qualité, les licences en 
question ne pouvant, au rurplus, être délivrées que 
dans le cadre des dispositions qui précèdent. 

AaT. 11. - Toutes les demandes réglementaires 
de licences, accompagnées d'offres originales fermes, 
femnt obligatoirement l'objet d'un enregistrement com­
portant date et numéro au moment de leur'arrivée au 
service chargé de l'émission des licences. " 

AaT. '12. - Le délai de validité des licences d'im­
portation est fixé à 180 jours, non compris le jour 
de la délivrance. Toutefois, des prorogations d'une 
durée de 90 jours pmlrmnt être accordées, sur pr,é. 
sentation de justifications permettant de déterminer 
la date approximative de réalisation de la commande 
en cours. 

AIlT. 13. - Les marchandises importées par voie 
administrative continueront à être réparties selon tes 
modalités' prévues par l'arrêté no 1042 S.E. du 8 avril 
1944, et les textes modificatifs subséqt!ents. 

AaT. 14. - L'arrêté n" n52 S.E. du 9 juin 1945 
est abrogé ainsi que toutes dispositions contraires à 
celles du présent arrêté. 

AaT. 15. .Les Gouverneurs des colonies du groupe, 
le Gouverneur,' Administrateur de la Ciroonscription de ' 

- Dakar et Dépendances, le CommisS'i1ire de la Républi­
que au Togo, te Directeur génénal des Services éoono' 
miques (Oomité du Commerce Extérieur), te Directeur 
général des Travaux publics (Production induslrielle), 

, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
aulion du présent arrêté qui sera enregistré, publié 

_,et communiqué partout ?ù b.J'soin sera. 

Dakar, le 23 jUi~let 1945. 

Pour le Go,U1IemiJur gélUiral absent': 

Le Gouverneur Secrétaire général 


Chargé de' l'expéditiolL des aff.aires cOJ1rall'es 


Y. OIGO. 
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Proclult. l ..cI...I~I.I. 

IARRETE No 2236 TP. tfp 23 Faillet 1945. 

'"' .LI! OOUV~EUR GÉNÉAAl Dt l'A. O. P., 

HAUT-COMMISSAIRE DE.LA RepUBLIQUE ,(u T000, 


CHevALlI!R Of LA LtOION P'HONNEIrn. 
Co.I!PAONON DI! LA LIBéRATION, CROIX DE GUERRE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le 000' 
vernell1ent général de l'Afrique occident.le française C!! les . 
actes modificatifs ultérieurs; 

Vu le décret du 13 septembre 1936, modifié par celui du 
:w juillet 1937, portant réduction des dépenses .dministrati_ 
du Togo; 

Vu l'arrêté no 4545 T. f. du,,22 décembre 1942, modifié 
par l'arrêté nO 4369 T. p. du 31 décembre 1943, fixlmt l'or­
ganisation et le fonctionnement de la Direction générale dès 
iTravaux publics; 

Vu l'arrêté no 456 T. P. du 10 février 1945, réglementant 
la répartition des produits industriels importés en Afrique 
occidentale française et au Tôgo; 

Vu la drculaire no 125 T. p. du 9 mars 1945 et les circu­
laires subséquentes, fixant les modalités de répartition des 
contingents matière métropolîlains' de produits industriels; 

Vu l'arrêté no 2235 s. E. du 23 juillet 1945, réglementant 
le mode d'importation des marchandises en provenance de 
l'étranger et le mode d'importation des m.rchandis&' com­
~erdales en. provenance de la métropole; 

Sur la proposition de l'Ingénieur gênérill, Directeur général' 
des Travaux publiCS de l'Afrique occidentale française et du 
îTogOj 

- ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. ~ L'importation en Afrique occi­
'dentale française et au TogJO des produits industriels 
\l'origine métropolitaine figurant à la nomenclature 
llnnexée à l'arrêté n,b 456 TP. du 10 février 1945 et 
smimis dans la Métropole à des mesures de blocage, 
de rationnement, de rontrôle ou de surveillance est 
effectuée selon la procédure définie ci-apr~s. 

ART. 2. ~ Selon la nature ou l'importance des con­
tingents généraux dont dispose le Ministre des CoIo-' 
niespceux-ci donnent· lieu à QlUverture de contingents 
périodiques déterminés en faveur de la Fédération ou 
sont gérés directement par les Services de répartition 
du Département. 

Dans l'un et l'autre cas, les autorisations d'importa­
tions sont délivrées par le' DireCteur de la Production 
industrielle, Répartiteur responsable en Afrique occi­
dentale. française etau.Togo., 

ART. 3. - Les contingents de produits industriels 
mis à la disposition de la Fédération par la Métropole 
sont représentés par un crédit. matière sous forme 
de titres de déblocage' (monnaie-matière, billet-matière, 
ticket-matière, licence de transfert, point électrique, 
titre d'achat, etc.. ,.), dont la réalisation incombe à 
l'attributaire et non i!lOIlS forme de produits ·immédia­
tement exportables. 

. Ces titres de déb'ocage sont délivrés en Franée au 
représentant métropolitain de l'attributaire colonial. 
soit sur présentatron d'un titre d''Ofdonnancement ma­
tière émis par le Directeur de la Production industriel­
le, soH à la diligence du Département des Colonies 
S'Ur proposition du Gouverneur général. 

ART. 4. ~ Dans le cas où les pr·odllits industriels ne 
. donnent pas lieu à notificahon d'un contingent en 

faveur de l'Afrique occidentale française et du Tog:o. 
l'autorisation d'h:nportation esf représentée par. un 
visa apposé' par le Directeur de la Pmduction indus.. 
tiielle sur une commande régulière de ces produits 
qui doit lui être présentée en quatre exemplaires, 
Dans ce caS, il incombe au fottrnisseur de sgl1iciter 
l'obtention des titres de déblocage nécessaires en pré­
sentant un exemplaire de la commande dûment visé 
au Ministère des Colonies (Direction des Affaires 
économiques). 

ART. 5. - Dès notification d'un contingent de pro-' 
duits industriels ouvert par la Métropole, le Directeur 
de la Production industrielle procède à une répartition 
intercoIoniale prévisionnelle, compte tenu éventuelle­
ment de la constitution d'un contingent fédéral. 

ART. 6. - Les Gouverneurs de' chaqué colonie ou 
territoire procèdent à la répartition des contingents·qui 
l~r sont alloués, et transmettent leurs propositio:ns 
d'attrihu!ioRs dans la limite des'dits contingents au 
Gouverneur général (Direction générale des Travaux 
publics, Direction de la Productio'n industrielle), sous 
f.orme de fiches du· modèle annexé remplies par les 
demande!Urs et envoyées en trois exemplaires. 

ART. 7. ~ Le contingent fédéral visé à l'article 5 
ci-dessus reste à la disposition du Directeur de la Pro­
duction industrielle pour être accordé à tout ou partie 
des attributaires directs visés à l'article 14 de l'arrêté 
no 456 TP. du 10 février 1945 ou pour dôter les tra­
ValUX à caractères fédéral ou impérial. 

Paur bénéficier des dispositions du présent article, 
les organismes syndicanx, intersyndicaux ou autres 
groupant des industriels de plusieurs colonies ou des 
industriels d'activité fédérale devront indure dans leurs 
staÛ1lts une clausé spéciale les habilitant à centraliser 
les demandes de leurs adhérents et disposer d'uIJ Ser­
vice d'éÛ1lde compétent leur permettant de présenter 

. des propositions .de répartition. 
Le contingent fédéral donne .lieu comme l'en.semble 

du contingent à présentat~on de dematfdes sur fiches 
du modèle annexé en trois exemplaires. 

ART. 8. - Après répartition des contingent~, le Di­
recteur de la Production industrielle fait oo~aître 
aux Chefs de colonie ou territoire, aux attributaires 
directs visés à l'article 6 du présent arrêté et aux 
r~présentants métropolitains desdemandeilrs, les ail­
trîbutions définitivement consenties. Dans le même 
délai, il jdresse au Ministère des Colonies (Direction 
des AffaIres éoonomiques) le tableau de répartition 
des oonlingents poillr permettre la délivrance des titres 
de déblocage oorrespondants aIIlX intéressés. 

, 
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ART. 9. - Des circulaires d'application détermine­
ront, s'if y a lieu, .les règles particulières qui seraient 
à adopter dans certains cas llpédaux. ' 

ART. 10. - Les Oouverneurs des colonies, le Com­
missaire de la République au Togo, Je ÛQuverneur, 
Administrateur de la Cfrconscription de Dakar et Dé­
'pendances, le Directeur général des Travaux publiçs 
sont chargés, cliaounen ,ce qui le concerne, de l'exécu­
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tion du présent arrêté. qui ser,. ,communique et publié, 
l, partQùt où' bewÎn sera. 

Dakar, le 23 juillet 1945. 
PlJilr le Gouverneur lfénérol absent: 

, Le Gouverneur Secr4taire géll4rl1l : 
chargé de l'expédition des attaites couratites, 

Y.DIOO. 

Il " 

, 

II---!--+------+ 

-_.._.._-+--+-­

. 


\ 



\ 

" \ 

Il Justifications: ......................,....... ....................... ..................... ................................ 
 Avis du 'Chef de la Colonie ou de 
 Il 

Il son délégué; 

..............................................................·································1············· 


1·.. ···················································....................'....................•......................................................................... 1·····,· ................................ 


...........__............_............- ..........,., ....,,.,..., ..... , " ......... _--............................ """, ..... ", ........ -................ """'" ....... 1········ .. ······ ..······· .... · .. ····""·· ..",··,··",··..•·· ...,"..•,•. ,..".......... 


...........".,............................. ... """ ............," ... ",."" .... 


A le ...................................... 194.: .. . 
 A ...................... · .. ·· 1 •.................... 194 .... 


L$importateur, L'Utilisateur final, 

~ 

(8) 

l:;.. 

(1) Ce numéro e,t in:t.ent par le Chef de lit Colonie ou son d616guô. 
(2) tndiquer :Ive.:: prée'sion les noms, (\Ôre$SCIiO ct ralsol15 sociales. Leli bon, d'"nribution de nùillèrtls (monnnie~mntière. Jicetlçn. liuJ.IQrllatÎonli d'acbat. bQ1l1i à 

dt1livrer, etc•..) !Ion' rellli~ ~ l'iml;ortMellf ou:nu repréi'6ntant de l'importateur ou ù,dM«ut nu fourn;uepr. 
(3) Pou.. U!H; command-e adminilltratiYtl se réf';'ret :'.I:U qtarcbé ou au bOl1 de commande. 
(4) Indiqvèr ~net:' précisioo le. objets command's, au besoin. join41'e copÎe de la commande. 1 

(5) Indiqu.er $<éparément le poids de> .:haque nlétp! (îoore et Ao:icl' lDoulé. ader ordinaire, aeier spécial. cuivre pur, cuivre Allié. aluminium, :tioe, plomb, .;tain pur 
souuure $) l'étaiu, antifricliol)• .nickel, etc...; de dmque mntérial. de c:hd\\ue produit cbimique conublé,·etc:.., Pour Ics objeu c:omportanl plusie'br. malières, le devis­
ma'ti~re doit être demandé au fO\:lrnl.seur, qui en est alon re1Jponllable. PO\:lr les objets fabdq\:lés SUT programnle (automobilu. mac:hitlcs nirio:~lC$j .c: .•.J il ;0',. MI. pu 
li"\i d'indiquer Je de\'Îs-matièrc mah la dlÔsignntion du objeu commandés doit être .eomplèt~ment détaillée (éurac:t'ristique~: marq1.le, type. puiuance, etc, .. ). 

(Gl Compte-tenu du f:hUICS fit pfirfell de î:abrieatiun. 
(1) A ramplir paf 1:a nireçtton de la ProductioJ\ industrielle dc l'A, O. F. 

(!S) Cet emplacem~Qt eu réut"v' au delnalldeür pour j'el.Hcg.ÎHrelllClDt deI! {j,chu dao$ .:ICI propre, .rf:bive~. 
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Karllé 

ARRETE No 2318 SE. du. 28 iaitlet 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE ' L'A. O. F., 
" CHEVA.t.lER. DE LA L~OION D'HONN!!U~j 
COMPAGNON DE LA LIBÉRAnON, CROIX DE GUERRE, 

VU le décret du 18 octobre 1904, portant ·réorganisation 
du Gouvernement général de l'A.O.F., et... les textes' subsé­
quents qui l'ont mOdifié; 

Vu l'acte dit « loi du 14 mars 1942 », complétant, mo.­
difiant et codifiant le régime des prix dans les territoires re­
l~vant du Secrétariat d'Etat aux (olonies; 

Vu l'arrêté 1.680 SE. du 3 mai 1943, modifiant l'article 2 
r de l'acte su~vjsé du 14 mars 1942; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944, attribuant force de décret 
à la réglementation sur le_ -régime des prix issue 'de Pacte dit 
« loi du 14 mars 1942 » précédemment validée par l'ordon .. 
nanœ du 10 septembre 1943; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. - La valeur FOB portd'embar­
qUement des pnoduits ci-dessOus désignés de la récolte 
1945-46, et destinés à l'exportation hors de l'A.O.F., 
est fixée ainsi qu'il suit à la tonne: 

10 - Amatides_ de Karité: exportation 
en sacs, toutes provenances , .' 5.000 francs 
. 20 - Beurre de Karité tO!ldu 'Ù)!I mt­
tillé: exportation en fûts· à rendre ­
Toutes provenances . . . 15.000 francs 

ART, 2. - Les Gouverneurs de la Côte d'Ivoire, du 
Soudan, du Dahomey, le Gouverneur Administrateur 
de la Circonscription de Dakar et Dépendances, le 
Commissaire de la République au Togo sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de' l'exécution du 
présent arrêté. qui sera enregistré, èommuniqué ·et 
publié partout où besoin sera. 

Dakar, le 28 juillet 1945. 

J'fMr le OouwrnBllr géfufral absetti .. 
Le Gouvemeur, Secrétaire Général, 


chargé de l'expédition des [iltaires COWGIltes, 


Y. DIGO. 

Liste•. éleçlorales 

ARRETE No 2.501 Al', d<l 14 août 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE ·L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


CHEVALIER De LA LtOl0N O'HONNEUR1 ,. 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX- DE GUERRE, > 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Gouvernement Général de l'A.O.F. modifié par les décrets 
des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction Iles 
dér.<;nses administr~tives du Togo modifié par décret du 20 
JUillet 1937; _ 

Vu l'arrêté général du 3 mars 1920 fixant le. délais d'ap­
plication en A.O,F. des lois, décrets et arrêtés du pOUVOir 
central et du Gouverneur Général; ., '. 

Vu les décrets organique et réglefnentarre du' 2 févr~er 
1852 pour l'élection au corps législatif modifié notamment 
par la loi du 7 juillet 1874; 

Vu le décret du 26 juin 1884 rendant applicables aUX Co­
lonies les articles 11 à 45 de la loi du 6 avril 1884 ..ur kl 
régime municipal,; 

Vu le décret du 5 janvier 1910 sUr l'électorat politique· 
au Sénégal; 

Vu le décret du 19 février 1945 portant adaptation' 
à l'A.O,F. et au Togo de certaines dispositions de l'()rdon~ 
nance du 20 aoiU 1944 sur l'organisation des pouvoira 
publics après la übération (modifié par le décret du 30 mai 
1945); 

Vu le décret du 9 aotît 1945 prescrivant en A!O.F. et au 
Togo ' une révision et l'établiSsement de. listes électorales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 20 aeût les 
délais suivants sont impartis aux autorités chargées 
de procéder à la révisi·on ou à l'établissement des 

. listes électorales ooncernant les citoyens et les citoyén­
nes. 

ART. 2. - Les commissions administratives préwes 
à l'article 1er~ de la loi du 7 juillet 1874 pour les com~ 
IlllIlnes de pleinexerciee et· à· l'article 2 du décret du 
5 janvier. 1910 pour les communes mixtes et pour les 
cercles disposent d'un délai de 15 jours pour l'établis­
sement ou la révision des listes électorales. 

ART. 3. - Les listes sont déposées au Bureau de" la 
Mairie ru du Cercle dans les .deux jours de leur êta• 
blissement et transmises da,ns le même ·délai au Gru­
verneut'. 

ART, 4. - Les demandes en inscription 00 en ra­
diation doivent être fOfméesdans le délai de 10 jours 
il oompter de l'expiration du délai de publication. 
Elles sont. jugées dans les deux jours qui suivent par 
les commissiQ1ls administratives de jugement prévues 
à l'article 2 de la loi dIU 7 juillet 187'4 ou à l'article "3 
du décret du 5 janvier 1910. Les décisions de ces 
OClmmissions wnt notifiées dans les trois j<Yurs. , _ 

ART. 5. - L'appel des. décisi'Dns est porté dans les 
cinq jours devant le tribunal de 1re instance, ou le 
j1uge de paix à compétence étendue qui statue dans 
le délai de cinq jours. 

ART. 6. - La notification des décisions du tribunal 
.ou du juge de paix est faite dans le délai de trois 
joorset la clôture des listes électorales est. prononcée 
par le Président de la commission dans les deux jours 
qui suivent soit avant le 5 octobre minuit. 

ART·. 7. - Les délais impartis aux commissi·ons 

administratives de jugement et aux jugès,. sont impé­

ratifs. Si dans les délais impartis une commission ne 

stanue pas sur la réclanlation qui lui est soomise, le 

réclamant pourra porter directement son appel ·devant 

le Président du tribuna1 ou le juge de paix il compé­

tence étendue. 


ART. S. - Les êlectelLlrs ~e résid~nt pas au siège 
de la commission administrative de révision et de 
jugement pourront lui adresser leur réclamation par la 
vgie télégraphique en cas ~le. ·nécessité. . . 

ART. 9. - Les Gouverneurs des Colonies du Groupe, 

le Commissaire de la République au Togo et l'Ad­

ministratwr de la Circonscriptl'On de Dakar et Dépen­

dances sont chargés de l'exédUtion. du présentarrê­
" 
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té q1ui sera mis en appliçation suivant la·plJOcédure 
\:I\urgence prévue par l'arrêté général du 3 mars 
1920. . 

. Dakar, le 14 août 1945. 
Pour le Gouverneur gétiéral absent, 

Le Gouvemeur .'des colontes, 

S~irétaire géliéral 'du Gouvernem.ent géneral, 
chargé de l'exp'édition des affaires courantes, 

.. Y.OIGO. 
(Srmmis à la procédure de publicotiOlt d'",rgenû par . 

arrllié iaéat NQ 428 Cab. du 17 août 1945). 

ARRETE N~ 2.597 AP. du 24 'août 1945. 

LE GOUVE~NEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
• On~VALTI!ft DE LA LtOlON D'HONNtUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

~ 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Pour l'applicatiori des disposi. 
tions de l'article 2 <Je l'ordonnance du 7 juin 1945 les , 
électeurs et les électrices qui· avaient leur domicile à la 
Oolonie antérieurement au 10 novembre 1942 et qui, 
iju fait des hostilités n'onl:o pu I.e rejoindre 6 mois au 
moins avant la date fixée pdur les électi9ns peuvent 
a(\resser leur réclamation dans les 20 jours qui suivent 
lwr retour à la Colonie au Président du Tribunal de . 
1re Instance au au juge de paix à oompétence étendu<Î 
et au plus tard le 25 septembre date à I.aquelle se 
'termine le délai d'appel p~ur les décisions des commis: 
sions admînistratives de jugement. 

:i Dakar, le 24 aoOt 1946. 

P. COURNARIE. 

(Srmmis à la procédure de publication d',urgeJue par 
ilrfJté locgl No 466 .Cab. du 25 août 1945. 

'ARRETE No 2667 AP. dit 30 lloûll945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 
QIEVALIER DE LA LÉOfON o'HONNElfR:, 

ÇOMPAONON DE ·LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERIlE, 

ARRETE:' . . 
ARTICLE ·PIlEMIER. La liste élec!Qrale des non 

. citoyens des deux sexés âgéS de 21 ans .et appartenant 
aJuX diverses catégories éhumériées à l'article 5 de l'or­
Ç'onnance du 22 août 1945 est dressée dans chaque cer­
de par une CommissiQn administrative oomposée de 
l'A4ministrateur Comman:dant le cercle et de.deux non· 
citoyens susceptibles d'être inscrits CQmme électeurs 
!désignés par le Chef de la Colonie ou du Territoire 

. . intéressé. Toutefois. à Dal):.ar .et à Rufisque la liste est 
dressée par !line Commissi<in composée du Délégué du 
Gduverneur Administrateur de la Circonscription de 
Dakar et derux pon citoyens désignés pat cet adminis­
trateur. Ces Commissic1bs doivent avoir terminé. leurs 
travaux pour le 10 septembre minuit. 

ART. 2. - Les listes sont déposées l!U bureau de 

chaque cercle et à Dilkar et Rufisque aux bureaux de 

ces deux mairies dans ·Ies deux jours de leur établissè· 

ment soit pour le 12 septembre minuit . 


ART. 3. - Les demandes eri ;nscripüon ou en rallia­
tion doivent être formulées daus le délai de 3 jours 


. à compter de l'expiration du délai de publication S9it 

avant le 15 septembre minuit. Elles doivent être pré. 

sentées en personne et non par écrit. Elles sont jugées 

dans les 2 j~urs qui suiv.ent soit pour le 17 septembre.­
minuit par une Commission administrative de jugement 
dont la composition est celle de la Commission chargée 
de l'établissement de la liste électorale complétée par 
l'adjonctIon de deux autres membres non citoyens fran· 
çais désignés par le Chef de la Colonie ou du Terri. 
toire intéressé. Les décisiQns sont notifiées dans les 3 
jours soit pallr le 20 septembre minuit. . 

ART. 4. - L'appel des Mcisions est porté compte 
tenu de l'article 7 ci-dessous dans les 5 jours soit pour 
.le mardi 25 septembre minuit devant le tribunal de 
1re instance ou le juge de paix à compétence étendue 
qui st.tile dans le délai de 5 jQurs soit pour le 30 
septembre minuit. . 

ART. 5. - La notification des 4écisions du tribunal 
et du juge de paix est faite par la voie télégraphique 
si ·besoin est dans le délai de 3 jaurs soit pour le 3 
octobre mimtit et la clôture des listes éledorales est· 
prononcée pour le 5 octobre minuit. 

ART. 6. - Les délais impartis aux Commissions 
administratives de jugement et aux juges sont impéra­
tifs. Si dans les délais impartis lune Gommission ne 
statue pas sur la réclamati·on.qui lui est soumise le 
réclamant poorra porter directement. son appel devant 
le Président du Tribunal ou le juge de paix à compé. 
tence étendue. 

ART. 7. - Compte tenu des difficultés de communi­
cation le tribunal ou le juge de paix peut .être saisl ­
par la l'oie télégraphique. Dans··ce cas l'appel ou la 
réclamation est ·transmis par les soins de l'Administra­
teur eommandant le cercle qui donne récépissé à l'in. 
téressé, lequ~1 doit se présenler··en personne. Ces dis· 
positions ne s'appliquent pas à Dakar et Rufisque.. 

ART. 8. - Les Gouverne'llrs des Colonies du Gr.oupe, 
le Commissaire de la République au TQgo el l'Admi­
nistrateur· de la Circonscription de Dakar sont chargés 
de l'exéoution du présent arrêté qui s!,ra mis 'en applica­
tion suivant la procédure d'urgence prévue par l'arrêté 
général du 3 mars 1920. . 

J Dakar, le 30 août 1945. 

P. COURNARIE. 
(SO'umis à l'a pr.océdure de publicatian d'urgelue par 

arrété local No 482 Cab. du 1er septembre 1945). 

ARRE.TE No 2.668'AP. du 30 'août 1945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A.' O. F., 


CHEVALIER. Of! LA LÊGlOK D'Ho..~NEUR. 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUEIlRE, 
~u le décret du 18 octobre 1904 portant-réorganisation· du 

Gouvernement Oénêral· de l'Afr\que Occidantale Française 
mo~mé par les décrets dèS 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

http:Dal):.ar
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Vu le décret du 19 Septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo modifié pa'r le décret du 20 
juillet 1937; .' 

','Vu !'artité général du 3 mars 1920 fixant les délais d'ap.. 
'plication en A' Q' 'p. des lois, décrets et arrêtés du pouvoir 
ce~tral et ,du Gouvernement général; 

Vu l'o:rdonnancc du '22 août 1945 relative au mode de re-' ," 
présentat.ion à l'Assemblée Nationale Constituante des Tèrri· 
1qJres œ"outrc-mer relevant ~u Ministère des colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREi.I!l':R. Peour l'application. de, l'arti ­
cle 5 de la l'Qi d'li 21 juillet 1927 portant rétablissement 

du scrutin uninominal pour l'élection des députés, rendu 

applicable à l'Afrique Occidentale Française' et au 

Togù 'par l'article 9 de Pordonnance du 22 aoot ,sus­

viséevsont considérés comme chef-lieu de département: 


a) St. Loois pour le Sénégal, la . Mauritanie et la 

Circonscription de Dakar; 


b) Bamai<lo pour le Soudan et le Niger; 

, c) Porto-Novo pom le Dahomey et le T'og,o; 

d) Abidjan pour la Côte d'Ivoire; 

e) Conakry _pour la Guinée. 


Dans chaque chef-lieu la Commission chargée du 

recensement général des'-votrls est composée du Prési­

dent du Tribüfial, Présj(ient 'e,t de quatre membres dont 

deux fonctiotinafres slésignés par, arfêté du Gouverneur. 

Le recensement se fera en séance publique <lU plus 

tard le di.Jdème jour qui suivra le scrutin. 


AIlT. 2. ,.:.. Qes 'arrêtés des Gouverneurs du Sénégal, 
'du Soudan, du Dahomey, de la Côte d'Ivoire et de la 
Guinée fixeront en tant que de besoin les modalités 
d'application des 'disposftions des articles 8 à 12 et de 
l'article 14,' (premier alinéa) de.1a loi du 21 juillet 
1927 portant rétablissement d'li' scr..tin uninominlrl pour 
l'élection des dép'lltés en tenant compte pour la fixation 
des délais de la difficulté des communications" de 
l'éloignemept' du chef~lieu de certains cerdes et des 
resOOurces locales en papier et matériel d'imprimerie. 

ART. 3, - Le présent arrêté qui donnera lieu à des 

mesures de p'llblicité extraordinaires sera enregistré 

et p'llblié au Journal olticûf1 dé l'Afrique Occidentale 

française. 


Dakar, le 30 août 1945. 
• P. COURNAR1E. 

(Soumis à ta procédure de publication d'urgence par 

arrêté local No 482 Cab.'du 1er septembre 1945). 


ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

DreU. d. IImbre 

ARRETE Na 314 ENR. du 7 ;nin 1945. 

LE GOUVE!!NEUll DES COLONtES, 
CROIX DE OUERRE - MtDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

C;OMM1S~AIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 
/ 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la République au T oJo; 

Vu le décre1 du 19 septembre 1936 'portant réduction des 
dépenses- -administratives du Togo, modifié ~ par celui du 20 
juillet 1937; '" • . 

_ Vu le décret du 22 mai 1924 modifié par ·lè décret du 5 
mai 1926 fixant la législation applicable au Togo; . , 

Vu le déoret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des coloni~; 

Vu l'arrêté 6'69 du 31 décembre 1934 portant création d'une 
taxe sur les affiches; W 

Vu-l'iurêté dU". 25 juin 1941 portant établissement ,de l'en~ 
registrement et du timbre; .., 

Le conseil' d'administrntio,:, ~ntendu; J • ­

Sous réserve de l'approh~tion du Gouverneur généraJ, Haut. 
Commissaire de la République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE F'REM1Ell. - Les droits ,de timbre fixés 'par 
l'article ci-après du Titre 11 - Chapitre IV - para­
graphe' III de l'arrêté du 25 juin 1941 sont portés 
aux tarifs suivants: .. 

CHAPITRE IV PARAGRAPHE III 
d) Timbr.e des colis postaux 

{( Art. 281. - Le dvoit de timbre des, récépissés, 
bulletins d"expédiHon ou, autres pièces en tenant lieu 
délivrés pour les transports, prévus' par les conventions 
relatives à l'organisatiiln du service des colis ,postaux 
est fixé à 1 fr. pour chaqJ,ie .expéditi-on de colis dont 
le poids ne dépasse pas 5 kgs. et à 2 frs. l'om les ',colis 

- de plus de 5 kilogrammes y compris le droit de dé­
charge donnée par le destinataire. 

Le service des postés est chargé d'assurer le timbrà­
ge rég'lliier des buIletins ou feuilles d'expédition, au 
moyen de timbres mobiles qU'il oblitère Pllr son ca- • 
chet, à peine, 'pour les agents reconnus responsables 
du défaut de timbrage, d'une amende de 50 frs. », 

ART. 2, - Le présent arrêté' sera 'enrégistré, cOn!­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé; le 7 juin 1945. 

J. NOUTARY. 
(Approuvé par arrêté général No 2252 F:j4 du 23 

jailÙ?t 1945). 

Comm..ne, mi;':'e de Lo",i 

Commission municipale 

, ARRETE No 4-30 APA. da 20 août 19~5. 
,LE GOUVÉRNEUIl DES COLONt,ES, 

CROlX OE O"UERR E - MI1DAILLE DE LA RéstsTANC,:!, 

COMMISSAIRE DE LARÉPUBLlQUE AU, ToGO, ' . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attributioM 
et- les pouvoirs du Cômmissaire de la République au Togo; 

Yu le déere1 du 19 sep«:mbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du TogoJ . modifié .p~r celui du 20 
juillet 1937; " 

Vu le décret du 6 novembré 1929 portant instil1ltion de 
communes mixtes au Togo; 
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Vu l'arrêté N. 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
mode de constitution; de fonctionnement, le ré'Jtime adminis~ 
tratif et financier de!" communes-mixtes du Togo, modifié 
par l'arrêté N. 114 dù 22 février 1933; 

Vu l'arrêté No 578 du 20 novembre 1932 créant la corn" 
tnUne~mixte de LÇ}mé; e 

Vu ('arrêté N· 474 AFA. du 1" septembre 1942 modifiant 
l'arrêté No 577 ,du 20 novembr.e 1932, susvisé; 

Vu l'arrêté général N- 1439 du -9 avril 1943 portant ap­
plication au régime des communes-mixtes de l'A.O.F. et du 
Togo des. dispositions de l'ordopnanœ du 14 mars 1943 re­
lative à la reprise du fonctionnement des assem~ées élues: 

Vu l'ahété No 679 APA, du 4 déœmbre 1943 modifiant 
l'arrêté No 474 'iPA. du ter septembre- 1942, su5-visé; 

Vu la circulaire N-\86 AP!1 du 3' avril 1943 et la leltre 
No 169 AP! J du 28 septembre 1943 du Oouverneur géuéral, 
Haut-Commissaire de la République au'Togo: 

Vu l'arrêté N. 714 APA, du 2S décembre 1943 modifiant' 
temporairement te régime des communes~mixtes et prévoyant 
l~institution de délégations spéciales au .TogQ; 

Vu l'arrêté No 715 AFA. du 28 décembre 1943 remplaçant 
la commission municipale de fa commune-mixte de Lomé par 
une délégati<lll spéctale: ' ' 

Vu J'arrêté No 338 .... du 3 juillet 1944 modifiant l'a~­
rêté No 71,5 APA~ du 28 déeembre 1943, sus-visé; 

Vu le décret du 19 février 1945 portant adaptation à l'A.O,F: 
et au Togo de certaines dispositions de l'ordonnance· du 21 
.avril 1944 sur Porgan;sation des pouvoirs pUblics en France 
.prés libératIon (promulgué en A.O,f, par arrêté 679 du 1er 
mars 1945 et au Togo par arrêté 133/Cab. du 9 mars 1945): 

Vu J'arrêté général N- 681 4P. du 1er mars 1945 du Oou­
verneur genéral! Haut-Commissaire de la République aU Togo 
fixant les condittons de révision des listes des notables des com- . 
f!,1unes-mixtes ; 

Vu les arrêtés généraux NQ 8BO AP. du 20 mars 1945 et 
N'o 1180 AP. du 18 avril 1945 modifiant l'arrêté géuéral N. 
~1 AP~ du Jer mars 1945, ~us-visé; . 

Vu l'arrêté No 193 APA. du 12 avril 1945~arrétant en COll­
seil d'administration la liste '<ie:-s notables de la commune­
mixte de Lomé; 

Vu le décret du 30 mai 1945 modifiant le décret du 19 
février 1945 """"visé (promulgué aU Togo par arrêté N. 332/
Cab. du 17 juin 1945); , , 

Vu le radiotélégramme officiel No C. 256 APA, du 28 
juillet 1945 du Oouverneur\Oénéral, Haut·Commissaire de la 
République' au Togo; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ART!CLE PREMIER. - Sont nommés membres de la 
oommisston municipale de la oommune-mixte de Lomé: 

110 - Membres titatalres çitoyens français: 
M.M. 	 Eychenne; 

le R.P. Moulin; 
Charles; 
Berne, 

"2<> Membres ttmtoJres oririitiàires du Territoire: 
M.M. 	 Aja""n Emmaooel; 


Olympio 5ylva!l!Us; 

Anthony Norbertus; 

Dr. Olympia Pédrq: 


3<> - Membres sapplétmis citoyens français: 
M.M, 	 Dole; 


Briere; 


,4'> - Membres sapplétmis o'ligin'aires du Territoire : 
M.M., 	Kentzler Béoo; 

Occansey Ludwig. 
ART. 2. - Les membres de Iii commission municipale 


ainsi nQmmés entreront en fonction à la date de la 

promulgation du prêsent arrêté. ' 


ART. 3. Le présent arrêté sera -em:,egistré, com­
muniqué et publié partout où" besoi,n sera. 


LOmé, le 20 août 1945. 

J. NOUTARY. 

------:--­
, Lioles éleclorale. 

ARRETE 	NQ 431 APA. tki. 21 Mût 1945,, 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CROiX DE OU~~E - MéDAILLl! Dt! LA RéSISTANCt!, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, . , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribu!;ons 

et les pouvoirs du,Commissalre de la République au Togo; 

-Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937: ~ 

Vu l'arrêté 'No 427/Cab. du 17aollt 1945 -promulguan! au 
Togu le décret du 9 aoùt 1945 prescrivant en AD.F. et au 
Togo une révision et l'établ.,tiement de listes électorales: 

Vu l'arrêté 'No 42SfCab. du t7 aoft! 1945 promulguant l'ar­
rêté général N. 2.501 'P, du 14 août 1945 fixant les délais 
de procédure officielfe à la révision et à l'établissement des ' 
listes étectorales i . - " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEQ. Et\' ce qui ooncerne l'établis­
sement des listes électorales, le Cercle de Lomé est 
rattaché à la Oommune-Mixtè de Lomé et le' Cercle 
de Mango. a'U Cercle de Sokodé. Les siège's de ces 

'sections électorales.Sont respectivement Lomé et 50­
Ioodé. 

AQT. 2. ~ Le présent 31rêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

l.Jomé, le 21 août 1945. 
], NOUTARY. 

ARRETE 	No 432 APA, ckt 21 (l(}ût 1945. 


LE GOUVEQNEUR DES COLONIES, 

CROiX DE OUERRE - MéDAiLLE DE': LA RËSISTANct!, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBL!QUE AU TOGO, 
VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vù le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dé,eenses administratives du Togo, modifié par· celui du 20 
juIllet 1937; 

Vu l'arrêté N· 427!Cab, du 17 août 1945 promulguant 
au Togo le' décret du 9 aoOt 1945 prescrivant en A.O.F, et 
aù Togo une révision et l'établissement de listes électnrales; 

Vu l'arrêté No 428;Caq. du 17 aoûl 1945 promulguant, au' 
rrog" l'arrêté général No 2501{AP. du 14 août 1945 fixanil 
les délais de procédure applicab e à la révîsion e! à l'établ .... 
sement des listes électorales: 

Vu l'arrêté No 431 APA. du 21 août 1945 portant rattache­
ment provisoire du Cercle de Lomé à ta Commune Mixte 
de Lomé et du Cercle de Manga au Cercle de Sokodé en ce 
qui concerne' l'établissement des listes électorales;" 
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ARRETE: 
AIl:rrCLE PREMIER. - Sont désignés comme. membres 

des mmmissions d'établissement et de révisi'on· des 
listes électorales en ce qui concerne l'établissement 
des listes de citoyens et citoyennes: 

Section de Lomé: 
M.M. 	 l'Administratenr-Maire, Présideni 

Eychenne, Membre 
Grunitzky Nicolas, 

Section d'A1Ù!cho: 
M.M. 	 le Commanda·nt de _Cercle, Président 

Bouexel, Membre 
DoSSOIU Jean, 

Section da Céni':.c: 
M.M. 	 le Commandant du Cercle du Centre, pnisident 

Azémard, il1embre 
Gaillagluet, ­

Section da Nord: 
M.M. 	 le Commandant du ûrc1e de Sokodé, Président 

le Dr. Ajavon, Membre 
le R.P. BOIUrsin, 

ART. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué . et publié partout où besoin sera. - . 

Lomé, le 21 	 août 1945. 
J. NOUTAIl\'. 

MarchâDdi... d"i'~portali~a 

ARRETE No 	437 AE./3 da 22 août 1945. • 

LE OouvERNEUn PES CoLONIES, 
CROIX DE OUERRE MËDA1LU DE LA RËSISTANCEl 

COMMISSAIRE DE LA RÉi!UBLIQUE AU Tooo, 
Vù le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 

et "les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dép'enses administratives du Tago l modifié par· ~luî du 20 
juillet 1937;· . 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général no 2774 SE. du 7 aoUf 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEg. ~ A compter de la publication 
du trr.ésent arrêté et jusqu'à OO'Uvel Drdre sont bloquées 
les marchandises suivantes récemment débarquées du 
sis «i)fotifaigne », savoir: . 

1 Valises et divers 

U.~.C. 1 Cigarettes 


. 1· Produits «01 BBS » 

Ci F AO. Cig~rettes . t<:utes marques 


e . Abr'lcots au J'US 

. Pèches au jus . . 


!
Piège poiUr animaux 


. Bisouits de mer 

CCE. Macarvnis 


. Porte-pllumes . 

Couteaux de 	table 

TERRITOIRE DU TOOO 
..~\ 

AIlT. 2. - Les ventes seront effectuées suivant moda­
lités fixées par le Chef du Bureau Eoonomique. 

AIlT. 3. - TOIUte infraction au présent ârtêté est pas­
sible des sanctiqns de la loi du 14 mars Hl42. <. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
suOdivisi'Ûns et des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 22 août 1945.. 

P. le Commissaire 	di! la République et par ordre, 
Le Secrétmre OéllÎral, . 

clwrgé de l'expédiiüm des affaires 
. cdurtlJlies et u:rgenies, 

H. GAUDILLOT. 

Na 438 Cab. -Par arrêté du CommisSaire de la 
République an Togo en date du : 

23 août 1945. - Pendant l'intérim de M. l'Adminis­
trateur en 'Chef GAUDItLOT, Secrétaire général du 
Togo, les fonctions et attributions locales déVlOlues 
au Secrétaire général, par la réglementation en vigueur, 
sOnt déléguées à ,titre permanent à M. l'Administra­

. teur Sanson Pierre, Chef du Bureau des Finances, 
Ordonnateur-délégué. 

Ce f'ÛnCtionnaire fera précéder sa signalJure de la 
menfliOn suivante:, . . 

" PoUr· le Secrétaire f#l1érol et par délégation, 
Le CJi,rjj da BJ.treau des Fil/llllCes, 

OnimllU:ttl!Ur-Délég~ié ». 

. Na 439 F. Par arrêté du Commissaire de la Répu­
blique au Tog>o en date du : 

23 a<>ût 1945. - Un prélèvement de la somme de 
Vingt millions de francs (20.000.000 de frs.) sera opéré 
wr les ronds libres de la caisse de réserve du Terri­
toire pour l'achat des valeurs du trésor ci-après:, . 

10 - Achat de bons du trésor à six lIliOis, 
à 1,625 "/0.. ........ 10.000.000 

2<> - Achat de bons du trésor à· un an, 
à 1,75°/0 . . . • . 10.000.000 

Orgaldlation a4mÎpietrati'l. 

Brigade de gendarmerie 

ARRETE No 463 APA. da 25 août 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CR01X DE OUERRE - MtoAILLE DE 1::" RésiSTANCE, 
CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au.Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 •• altributioM 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T "go; 



448 JOURNAL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO .} cc septembre 1945 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du'" Togo, modifié par eelui du W 
juillet 1937; 

Vu l'ordonnancè· organique du 7 septembre 1940;. 
'VU le décret du 20 mai lQ03 sur l'organisation et le. ser~ 

vice de la gendarme~je; 
Vu le' décret du 16, février 1923 réglant le service de la 

gendarmerie' aux colonies et l'instruetion du 1er mars 1923 
pour son application; 

vi' le décret du Il août 1926 portant création d'emplois
d!.a:wdlt:tires -ï~digènes à rattacher au détachement de gen w 

darmene de 1 A.O.F.; 
Vu le décret du 17 juillet 1933 sur le service intérieur ·de 

la gendarmerie départëmentale; 
Vu l'arrêté général du 3 septembre 1941 organisant la di­

ree60n de la sfireté générale de l'A.o.F.; 
Vu le décret du 11 mai -1934 portant extension au Togo du 

décret du 2 septembre 1933 sur la procédure criminelle en 
A.O.F, et tous act~s modificatifs ulténeurs; 

Vu lé décret du 26 juillet 1934 portant règlement duser­
vÎœ dans l'armée (3e partie) service de garnison; . ~ 

Vu le déeret du 12 décembre 1935 relatif à l'administra­
tion des détachements de gendarmerie stationnés aux eolonies; 

Vu l'arrêté 2133/cM, du 5 aoûl 1937 de M·. le Gouverneur 
général de l'A.O.r. sur la -participation de l'a~mée au main­
tien de l'ordre public daqs les territoires de l'A,O.F_, modifié 
par l'arrêté 825/CM, du 9 mars 193B; . 

Vu le décret du 5 juillet 1944 purtant organisation de 1. 
gendarmerie nationale ét de la garde; 

Vu l'arrêté 759 du 27 décembre 1941" portant organisation' 
des services de police générale au Togo; 

Vu la lettre 245/CM. 2 du 27 avril 1944 de M. le Gouver­
neur 'général de I?A.O.F. sur le casernement de la gendar­
merie en A,O.F.' 

Vu 1. décret du Il mai 1945 portant organisation et aug­
mentation des effectifs au détachement de gendarmerie de. 
l'A.O.F.; . 

Vu .la lettre drculaire 266/c.M. :2 en date du 13 juÙl 1945 
de: M. Je Gouverneur général de l'A.O.P., sur les relations 
de la gendarmerie avec les autorités en A.O.F.; 

Yu les nécessités- du service; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La brigade de gendarmerie du 
Togo est chargée, oonourrel!lment avec les services 
de police et ~e sûreté et les rorces de police du Togo, 
de veiller_ à la séourité publique et d'assurer.le main­
tien de l',ordre et l'exéoution des lois et arrêtés. 

, 5011 action préventive et répressive s'exerèe Sur toute 
l'étendue du Territoire wus mandat. 
, . Pour son emploi et son organisation la' brigade de 

,gendarmerie du Togo relève directement du Commis­
saire de la RéplUblique, 

ART. 2. - La résidence du commandant de brigade 
est fixée à Lomé. 

Eù dehor:, de la résidence, l'action de la brigade 
s'exerce a~ moyen d'un poste mobile de police rou­
ti~re. 

- P01lr intensifier la surveillance en certains points 
du Territoire des postes fixes, périodiques ou penna­
nents, donf.l!effectif est prélevé $Ur celui de la brigade, 
peuvent être créés par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F, 

La circonscription territoriale de. ces postes corres­
pond à la ciroonscription administrative des cercles 
0\1 subdivisions de rattachement 

ART. 3, - Les militaires de la brigade de gendarme­
rie du Tog>o exercent la police 'générale d'après la 
réglementation administrative en vig>ueur et· suivant 
I(!s .directives des administrateurs responsables .de leur 
territoire. . 

En plu, des fonctions de police générale qui leur­
sor.t norl1!alement déVlOlues, ils peuvent exercer des 
ronctions accessoires telles que: 

Agent d'hygiène; 

Régissrur de prison et de cam[> pénal; 


'Pûrteur de contrainte; 
Agent ambulant de perception d_es impôts; 
Collecteur des h'Jles et milrchés, abatlloirs et des 

droits divers; 
Préposé li la fulurrière ; 
Chef de poste administratif; 
Commissaire de police; 
Fonctionnaire huissier et huissier ad'hoc; 
Commissaire priseur ad'hoc. 
Ils peuvent également être chargés :.­
De la' police économique (Stocks et contrôle des 

prix); - , 

. De la te!IUe des registres de l'Etat-Civil; 

De l'administration des réserves .- Burppéens et 

Indigènes - (MobilisaUon, alloéations et pensioos), 
par analogie aux attributions de ,la gendarmerie dans 
la Métropole; 

Du contrôle de lA distribution et de la:' récupération 
'des graines· de semence; 

De la lutte anti-acridienne; 
Du commandement et de l'instruction des gardes 

de cercl~s; ~ . 
Des fonctions de Syndic des gens de Mer. 
La désignation d'un militaire de la gendarmerie pour 

exercer une ou plusieurs des fonctions. énumérées CÎ­
dessusc est PJlOnonœe par décision du Gouverneur_· 

Les . Administrateurs sont destinataires d'une copie 
des procès-verbaux dressés par, la gendarmerie sur 
le territoire 'de leur circonscription administrative. 

ART, 4, - Les militaires de la gendarmerie exercent 
leurs ronctions relatives à la police judiciaire (l{}ufor-. 
mément au règlement sur le service de la gendarmerie 
et dans les conditions, d'attributions défini«!; par les 
articles 9 et 48 du Oode d'Instruction Criminelle appli­
cable dans le ressort de la Gour d'Appel de l'Afrique 
Occidentale Française. 

" Les Commandants de Brigade, les gradés en sous 
!'ordre el les Chefs de poste de gendarmerie aux colo­

nics sont officiers de police judiciaire auxiliairès du 
Procureur de la RéplUblique. 

ART, 5. - Le personnel \le la brigade du Togo pàrti-, 
cipe à la police militaire conformément aux dispoisi­
sitilOns contenues ,dans le règlèment SUr le service dans 
l'Armée 3e Partie - Service de g'ar;nison. 

LeS conditions de cette participation sont définies, 
dans ,les limites diu règlement précité, 'par ,les Com­
mandants d'Armes. ' 

\ 

http:d'assurer.le
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ART. 6. - Les Commandants de brigade et Chefs 
de poste oommuniqlUimt, sous couvert de l'Administra­
teur, tous renseig'nements ayant wait à l'ordre public' 
ef ~ la sûreté générale, aux Chets du service de la 
Sûreté 'dIU Territoire et Commissaires de Police. Ils 
satisfont, dans leS pl'lls courts dé~ais, à leurs demandes 
de renseignements. 

En cas d'lUrgence, ils peuv,ent adresser cette corres­
pondance directementSO'lls réserve d'en rendre compte 
aI!lssitôt à l'Administrateur. 

Les Oommandants de brigade et Chefs de poste 
adressent directement au Chef de la Sûreté du Terri­
~re: , 

a) Les fiches daetylosoopiques établies, dans les for­
mes réglementaires. 

b) Une oopie des rapports' de police administrative 
et les pnocès-verbwux d'affaires judiciaires (crimes et 
délits seulement). . , . , 

ART., 7. - Les militaires .de la gendarmerie satisfont 
alUX demandes de, concours que Iwr adressent les Àu­
Iior:i'tés administrative, judiciaire et militaire si elles 
ne $Ont pas abusives. Ils rendent oompte de leur exé­
dution., " , 

S'il s'agit d'Ill1 service déterminé ne rentrant pas 
expressément dans les attributions de la genoonne­
rie '(maintîen de ',l'ordre, main-forte, perquisition, 
escorte, transférement et<:. .. ) urie réquisition leur est 
délivrée par l'autorité intéressée ayant droit de requé­
rir la gendarmerie; , . 

ART. 8. - Les militaires de la brigade de gendarme­
rie du Togo relèvent exclusivement du Commandant 

'de Détachement de gendarmerie de l'Afrique Occi· 
dentale FranÇllise pour tout ce qui ooncerne l'instru<;:­
lion, l'avancement et la discipline. 

La direction générale du serviœ de la gendarmerie 
en A.O.f., l'administration et la. comptabilité de son 
personnel sont dans les attributions du commandant de 
détachement lequel prononèe les affectations et les 
mutations. 

ART. 9. - Sont abrogés:. 

l'arrêté No 516 APA. dIU 17 septembre 1942; 

la décision No 3 du 5· janvier 1945; 

l'ar~êté No 259/B.M. du 22 mai 1945. , 


ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué ('artout où besoin sera. 

Lomé, le 25 aol1t 1945. 
J. NOUTARY, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL. 
ACTES DU POUVOIRCENTI?AL 

Mise .n dl.ponlbllllé 

Par arrêté du Ministre des Colonies, en date du 
28 avril 1945, M. Na!lidé, Roger, oontrôleur principal 
de Ire classe dû cadre oommun supérielUr des Eaux et 
Fmêts' du Togo, a été placé sur sa demande dans la 
positiôn de disponibilité sans traitement pour .une 
période de ·six mois; à compter du- l<r janvier 1945. 

AciES DU HAUT-CO,lfMISSAI?IAT 

PromolidDIl 

Par arrêtés dn Gouverneur général de l'A.O.F. des: 
15 juillet 1945. - Sont promus dans le cadre com­

mun supérieur de la p.olice de l'A.O.F., pour oompter 
du )er jumet 1945 .tant au point de vue de la solde 
que de l'ancienneté, et conservent dans 'leur nouveau 
grade les rappels d'ancienneté pour services militaires 
ci-après indiqués: ' ' 

. . . . . . . . . . . '.' ,. .. . .. 
Au grade d'inspecteur de' 4< closse: 

M. Marty' Pierre (R.S.M.: 6 mois 25 Jours), 

inspecteur de 5e classe. 

• • • • • • • • • • • • • • ,f • • • • 

Sont promus dans l~ cadre commun supérieur. des 
Postes, Télégraphes et Téléphones de l'A.O.F., pour 
compter du 1cr juillet 1945, tant au point de rue de la 
roide qlUe de l'ancienneté et conservent dms leur ,nou­
veau grade les rappelj> d'ancienneté pour services 
militaires ci-après indiqlUés: 
" . . . .' . . . . . -. . . . . . . .- ,. . 

.'la grade de méeaniCien.électrJcien principal: 
M .. JaUais Albert, mécanicien-électricien. 

. . . . .. . . . . . . . . . . .. 

ACTES DU POUVOlI? LOC-1L 

,PERSONNEL EUROP*EN 

Affcclalio.... 'Nomioalic... 

Par décisj.onNo 461 P. dIU: 

21 août .1945. - J'vi. GlUérin Edmond, ,adjoint prin­
cipal de classe exceptionnelle des services civils des 
colonies, est affecté aIU Servtce de l'Enregistrement, 
des 'Domaines et du Timbre. ' 

Par décision NQ 465 P. dIU; 

22 août 1945. - M. Marty Pierre, Inspedoof de ~ 
classe du cadre. commun sup'érieur de la police de 
l'A.O.F.; Commissaire de .police p. i. de la vill~ de 
Lomé, est remis à la disposition du Chef du Servke 
de la Sûreté. 

M. Coiniot, Stagiaire de l'Administration ooloniale, 
en service à Lomé, est nommé, cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, Commissaire de police de la 
ville de Lomé, en remplacement de M. Marty, appëlé 
à d'autres' fonctions. 

Par décision No 470 P. dIU': 

25 août 1945. - La décision n<> 465/p. dIU 22 août 
, 1945 nommant I~ stagiaire de l'administration colo­
niale M. Cointot, Commissaire de police dè la ville 
de lûmé, est et demeure' rapportée. ., 

M. Vernhes dermain, màréchal des logis-chef à pied, 
commandant de la brigade 'de gendarmerie dIU Togo, 
est nommé, dumulatiyement aVec ses, f'lUctlons actuel­
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les, Oommissaire de police de la ville de' Lomé, en 
remplacement de M. Marty Pierre" remis à la dispo. 
sition du Chef du ser:vice de la sûreté. 

Par arrêté No 442 P. du: 
23 ao11t 1945. ~. M. Coin1llt, stagiaire de l'admi· 

nistration ooloniale, en service à Lomé, est chargé 
provisoiremeQt et oumulativement· avec ses fondions 
actuelles, des fondions d'aqjoint au oommandant du 
cercle de Lomé et .d'adjoint à l'administrateur.maire 
de la obmmune·mixte de Lomé.' • 

Oonformément aux dispositions de l'article 73 de 
l'arrêté nt) 577 du 20 noven\bre 1932, M. Cointot est 
chargé~ pendant l'absence de l'administrateur-rnaire, 
de l'ordonnancement du budget" oommunal. . 

PERSÇ/NNEL lNDIGÉNE 

'Nomination 

Par décision Nt) 4418 P. du; 
Il août 1 945. ~ Le oommis d'administratio'n de 4< 

classe Hantz Richard, en service à Tsévié (cercle de 
Lomé), est nommé provisoirement agent spécial, Jlépo. 
sitaire-comptable et surveillant.chef de la prison d~ 
Tsévié, pendant l'absence du commis d'administration 
principal Dweggah Joseph, ,titulaire d'une permisSIon 
de 15 jours., 

M. Hantz Richard aura droit aux indemnités pré­
vues par 'les textes en vigueur. 

Affectations 

Par décisi'on No A52 P. du; 
14 a{)ût 1945. -..-: L'infirmier de 3e classe Kangni 

Bernard, en service à Lomé, est mis à la dispositi{)n. 
du oommandant du. cercle du centre, paur servir à 
Atakpamé, en remplacement de l'infirmier-major de 
2< classe Padeoou Jean, admis d'office à la reb>aite. 

Par décision No 455 p. du ; 
16 'loût 1945. - Le coinmis d'administration de 

2< classe Edolilf Thomas, eri service à Anécho, est 
mis à la disposition du oommandant <:.lu cercle du centre 
pour servir à Atakpamé, en remplacement du commis 
expéditionnaire auxiliaire Attiogbé Jean, appelé à 
d'wtres fonctions. 

Le commis d'administration de 7' classe Gbikpi 
Marie, ên service aU Bureau des Finances est mis à la 
disposition du commandant du cercle de Lomé. 

Le oommis.expéditionnaire auxilfaire Attiogbé Jean, 
en service à Atakpamé, est affecté au Bureau des Fi­
nànces à Lomé, en remplacement du commis d~admi­
nistration de l' classe Gbikpi Marie. 

Par décision Ne. 457 P. du: 
16 août 1945. - ,Le moniteur auxiliaire de se classe 

stagiair.e Bedou Vincent, en service dans la circonscrip­
tion agricole du Sud (Cercle d'Anécho) est affecté à 
la circonscription agrioole.. du Centre (Subdivision de 
Klouto). . , 

Maintien en fonction. 

Par arrêté No 424 P. du : 
14 août 1945. Le chef mécanicien' de 6' classe 00 

cadre local indigène des Chemins de fer, du Togo Vi­
djrakou, atteint par la limite d'àge pour la retraite, 
est maintenu .en fonctions pour une nouvelle période 
d'lUn an pour POmpter du, 3 janvier 1945. 

Par arrêté No 425 P. du ; 
14 août 1'145. - L'homme d'équipe de 3e classe du 

cadre local des C.F.T. Messanvi Sossou, atteint par la 
limite d'âge pour la retraite, est maintenu en ~onc~ 
tions pour une période d'un an pour c{)mpter du 
20 mars 1945. 

Mise en disponibilité 

Par décision Nt) 451 P. du: 
14 août 1945: ..,- Le rnOnitelUrauxiliairestagiaire 

d'~grioulture . Semedo Kouassi Winfried, en service 
à Palimé (Cercle du Centre) est placé dans la position 
de disponibilité pour une période de deux ans 1paur 
compter du 4 août 19415. c 

Retrait•• 

Par arrêté No 426 P. du ; 
14 août 1945. - Sont admis d'office à faire valoir 

lelUrs droits à la retraite; 
Pour compter da 1er janvier 1946:, 

Kouévi Laurent, infirmier-major de 2e classe, en ser­
vice à PaUmé (Cercle Centre); 

Biham Johannes, chef d'équipe de 1re classe des 
CY.T., en service à Lomé; 

Odossama Djato, aiguilleur de 1re classe des C.F.T., 
en service à Lomé; " 

Obobu, maitre-ouvrier de 5e classe des C.F.T., en 
service à Lomé; 

Anathévi Isaac, ouvrier, de 1re classe des C.F.T" en 
service à Lomé; 

Adotévi Joseph, ouvrit!r de 1re classe des C.F.T., en 
service à Lomé; 

Arnourou Agbada, ouvrier de 3e classe des C.F.T., 
en service à L'Orné; 

Adovi Aloys, QlIvrier de 3e classe des C.F.T., en 
service à· Lomé; 

Honkou Eusébius, {)uvrier de 4e classe des C.F.T., 
en service à Lomé; 

Marna Dadi, ouvrier de 6e classe des C.F.T., en 
service à Lomé. 

Pvur compter tUt 15 mai 1946: 
Aroudjigbé Daniel, 'OUvrier de 5e class.e des C.F.T., 

en service à Lomé. " 

Gardea froRII .... 

Mutotions 

Par décision No 473 p; du; 
27 août 1945. ,- Le garde·frontièrede 4e classe' 

Houndjo Antoine, en service Ml poste des douanès 
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de Klouto, est afecté à la brigade mobile de PaUmé 

en remplacement du garde-frontière Agbaglo Ra­
phaël. ' 


Le garde>frontière de 5e t1asse Agbaglo Raphaël, 

en service à la brigade mobile de Patimé, est affecté 

au poste des douanes dl'i Klouto. 


Le garde-frontière de 3e classe Vikoun Robert, en­
service au poste des _dauanes de Kpadapé, est. affecté 
à la- brigade mobile de PaUmé, en remplacement du 
garde-frontière stagiaire Sossah Bonaventure. 

Le gardé-frontière stagiaire Sossah Bonaventure, en 

service à la brigade mobHe de PaEmé, est. affecté au 

poste des dauanes de Kpadapé. 


• 
Force. de P41ice 

Par arrêté No 433 BM. du: 
21 aoùt 1945. ~ Sont licenciés en fin de contrat 

pour mauvaise manière de servir et rayés des contrôles 
acti1\; dès Forces de Police du Territoire à çompter 
du 1er septembre 1945, les miliciens dont les noms. 
suivent: 

Nankouaré Laré, milicien de 2< classe MIe Mj957 
BT, de la Cie des Forces cle Police. 
, Da<JIU Tébié,milicîen de 2'dasse Mie M/959 BT, 
de la Cie des Forces de Police. • 

La gratuité du- transPjlrt leur est acoordée pour re­
joindre leurs foyers avec leur famille. • 

Sont rengagés p()Ur 1 an les gradés et miliciens 
dont les noms suivent: 

à oompter du 1er août 1945. - Karsa Takassi, ser­
gent, Mie M/966 BT, de la Oe des Forces de Police. 

à oompter du 1cr août 1945. - Moumouni Dermani; 
caporal, Mie M/970 BT, de la Cie des Forces de Po­
lice. 

à oompter du 1er août 1945.. - Sessoou Kolou. mili­
cien, 2e classe Mie M/963 BT, d.e la Cie des Forces 
de Police. 

à compter du 3 août 1945. - Magaré Kombati, 
caporal, Mie M/976 BT, .de la Oe des Forces de Polioe. 

à oompter du 3 août 1945. - Campoo Colani, mili­
cien 2' classe Mie M/974 BT, de ·Ia Cie des l'orees de 
Police.,. . 

à 'oompter du 8 août 1945. Akakpo Fiogbé, capo.­
ral Mie M/991 I?T, de la Oe des_ Forces de Pelice. 

à oompter d,a 10 a-oût 1945. - Idrissou Marna, capo- _ 
rai, Mie Mj995 BT. de la Cie des Forces de Police. 

à oompter du 10 août 1945 . ..:... Gne1éossé Tchamlwu, 
2e classe Mie M/I001 BT, de la Cie des Forces de 
Police._. 

à qompter du 10 août 1945. - Houyanga, milicien 
2' classe MIe M/I002 BT, de la Cie des Forces de 
Police. . 

à rompter du 10 août 1945. - ASSoumani, milicien 
2' classe Mie M/I003 BT, de la Cie des Forces de 
Police. 

à oompter du 20 aoùt 1945. - Aboodou Toudou, 
milicien 2e classe MIe MII0I0 BT, de la Oe des 
Forces de Police. . 

à· oompter du 25 août 1945. - Dogbèvi FranQOis, 
caporal, Mie M/IOI5 BT, de la Cie des Forces de 
Police. 

1 

à oompter du 2'5 août 1945. - Aya)l.i Georges, capo­
ral, Mie M /1016 BT, de la Oe des forces de Police. 

Sont engagés paur; l'an _à compter du 1er août 
IM5: - ­

Comme caporal 
_ Lawson Oscar, caporal stagiaire Mie M/I089 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Amagbégnon, caporal _stagiaire "MIe M/II77 BT, 
de la Cie des fiorces de Police. ' 

Qnandé Kpandé, caporal stagiaire MIe M/l199 BT, 
de la Cie des Forees ~ Police. 

Comme milicien de 1re classe 
Nassoukou Ouaka, 1re classe .stag;aire MIe M:'1091 

BT, de la C~e des Forces de Police. 

Comme milicÛln de 2' classe 
Klwm Tébié, stagiaire catégorie B. Mie Mjl092 

BT, de la Cie des Forces de Police. 
Gnogbogou Liyab;ne, stagiaire catégorie B. MIe 

M/1093 BT, de la Cie des Forces de Police. 
Tcha Boudonoo, stagiaire catégorie A. Mie M/1174 

BT, de la Cie des Forées de Police. 
SossO'U Messanvi, stagiaire catégorie A. MIe M/1178 

BT, de la Cie des Forces de Police. -
Kombati Laré, stagiaire catégorie A. MIe M/1184 BT, 

de la Cie des Forces de 'Police. 
Miligou Oassoko,stagiaire catégorie A. Mie Mil 185 

BT, de la O. des Forces de Police. 
. Messan Kladgé, stagiaire catégorie A. MIe M/1205­

BT, de la Cie des Forces de Police.' 
Sont agréés à la Compagnie des Forces de Police 

à compter du 1 .. août l<T45 : 

Camme stagiaire caiégorie A 
FadonQugbo Gabriel, ex-tirailleur de 2- classe. 

Comme stagiaires catl!gorie B . 
Lawson Léopold, Biti Léné; 
Kpanté Djêni, Toka Emmanuel Adjou, 
Baténgné Kombati, Salifo'll Bagana; 
Sinandja Kolan;, Foly Francis, 
Mondo Poulé, Kooami K()Uassi, 
Timélé Péssi, Sankardja Boalé}'QU, 
Pagnossé, KOIUkoory Latiéyi, 
AklUété Jules, Kanéa Agoulo, 
Oudani Kombati, Aboudou Bo\lra·(ma. 

Par arrêté No 440 BM. du: 

23 août 1945. - Sont licenciés et rayés des oontro. 
les actifs des Forces de Police du Territoire: 

POiIiJ' compter d1t 1er aol1t 1945 , 

Tibo Yan dé, garde de 1re classe Mie 12&7, du déta­
chement de Police Lomé «pour mauvaise oonduite 
habituelle ». 

PCIW' compter du 1er septembre 1945 

Akpakouma Lamayo, garde de 2< classe Mie 1523, 
du peloton d'Anécho «pour indélicatesse grave en 
service»• , 
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p(jJtT ccmpter du 1er fWvembre lcr45 
Bookari Oagomba, garde de 1re classe MIe 1375, 

du pelQton de 8oloodé "pour, fin de service». 
(ex-tirailleur bénéficiant d'lune pension militaire après 
15 ans 	de services). ' 

La gratuité du transport leur est' acoordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. , 

Le garde de 2e classe Vao Oron, Mie 1445, dupelo­
1>on de. Mango (Subdivision ,de Dapang·ô), est révo­
qué pour négligence grave en service et rayé des 
contrôles actifs des Forces de Police" du Territoire 
POilU' oompter du 1et septembre 1945. 
• La gratuité du transport lui' est acoordée pour re­
joindre ses foyers avec sa:famille. 

Le brigadier de 2e classe KW Ses9OU, MIe 1342, du 
. détachement de 	 Police Lomé, est cassé de son grade 
et remis garde de 2e classe à oompter du 5 août 1945, 
pour abanoon de pOste et paresse répétée en service. 

DIVERS 

Par déciS,ion No 460 F. du: 
21 août 	 1945. - Une oorilmission oomposée de: 
M. Forster, Prooureur de la République, Président 

M.M. 	 Eychenne" Vice-Président de la ~ , 
Chambre de Commer.ce" Membres 

de Souza Félicia, Notable, ' 
.tous trois membres du conseil d'administrafion du 
Territoire, se réunira dans la dernière semaine du 
mois d'aoftt, à l'effet de oonstater, en ce qui"conœrne 
les comptes administratifs du budget local de l'exercice 
1944, la ooncordanœ entre les écritures dU Trésor 
et œl1esdes serviœs d'ordonnancement des dits bud. 
gets. 

Frai.• funéraires 

, Par décision No ,471 F. dU: 
26 août 1945., ~ Le remboursement d'une somme 

de six cents francs (600 fm.) à titre de frais funéraires 
et d'érection de tombe I:ll!Pportés à l'occasion dU de­
cès du surveillant des P.T.T. de 4e classe Bianou Ka­
mara, survenu à Bassari le 30 juin 1945, <)St accordé 
aux orphelins de ce fonctionnaire. 

Le dit remboursement sera mandaté à M. Boronna, 
ru\tivateur à Pagoud,a, , tuteur légal des enfants 'du 

:défunt et frère de ce' dernier. 
,La dépense est imputable ",u budget local 0- exer­

cice 1945 - chapitre ){VU ~ article 2 ~ paragraphe 1. 

Indemnités de Iransport 

Par décision No 456 'F. au: 
16 aoftt 1'945. - Les agents désignés ci-après, 

sont autorisés à utiliser leur bicyclette pour les besoins 
du service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
d'entretien, payable trimestriellement et à terme échu 
sur le \lU d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé 
leur bicyclette poor .les besOInS du service durant la 
période en calUSe : 

Brigdde de {(endannerie da Togo 
Oaudjo Agbeny, auxiliaire de 3e classe, 
Onaéadja Michel, aJU){iliaire de 3e class~ 

, Bernard HQdé, aJuxiliaire de 3e classe, 
Ahoussougbemey Faustin, -lllUxiliaire de 3e classe. 
La présente décision -est valable pour l'année 1945. 

Par décision No 474 F. dU: 
27 août 1'945. - Les agents désignés ci-après sont 

a1utoris~s' à utiliser leurs bicyclettes poor les besoins 
du service. A cet' eHet, ils percevront une indem­
nité d'entretien de véhioule de soixante francs (60 
frs.) par mois payable trimestriellement et à terme 
échu, sur le vu d"!:!'n certificat attes\>ant qu'ils ont uti­
lisé leur bicyclette pour les besoins du service durant 
la, période en cause: 

POUR COMPTER DU 1 cr JANVIER 1945 

lb - Police admînistrqtive er'failiotliire (slireté) 
Oeclron Cosme, inspedéur auxiliair-e de poUee 1 à 

Lomé 	 t 
Ch~ey Francis, interprète princip'al à Lomé. 
AglUiar Adolphe, inspecte<Ur auxiliaire de police à 

Lomé. / 
Sognigbé David, inspecteur auxiliaire de police à 

Lomé. 
DéglUénon Marcel, agent de police à Lomé. 
Kirim Assouma, agent de' police à Lomé. 
Allanlo Emmanuel, agent de police à, Lomé. 

- La dépense est imputable aJU chapitre V article '7 
.- paragraphe 5 - budget local - exercice 1945. 

2<> - Service de l''flgdroltui'e 

Gonçalvès Hilaire, moniteur œuxiliaire d'agriculrure 
à Palimé. ' . 

La dépense est imputable a:u chapitre X - article 5 
- paragraphe 7 - budget local- exercice 1945. 

POUR 'COMPTER DU 8 MAI 1945 

Service df3s dduanes 
Amah Théopbile, garde-frontière stagiaire à Lomé. 
La dépense est imputable au chapitre VII - article 2 

- paragraphe 5 - budget local exercice 1945. 
La présente. décision est valable pour l'année 1945. 

Par décision No 475 F., du : 
27 août 1945. ~ Les agents désignés ci-après sorit ' 

autorisés à' utiliser leurs chev",ux pour les besoins 
du service, A cet effet, ils percevront une indemnité 
de monturé de cent francs (100 frs.) par mois payable 
trimestriellement et à tenue échu, sur le vu d'un éedi· 
ficat attestant qu'ils ont utilisé leurs chevaux pour 
le,s besoins du service durànt la période en cause: 

CIRCONSCRIl"fIONS ADMINISTRATIVES 

,à c,ompter d;p. 1er nVrIrs 1945 
OO'llti Laré, garde,de 1re classe en service à Da­

pango. 
à compter da 1cr avril 1945 

Amidou Mossi, brigadier de 2< classe' en service à 
Oapango. 

http:Commer.ce


------

453 1" septembre 1945 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

.... à. compter du 1et ;ui" 1945 
Moba Dam, garde de 1re classe en service à Da­
~~ '. ' , 


La dépense est imputable au chapitre V, article 4­
paragraphe 10 - budget local·- exercice 1945. 


La présente décision est valable poor ,l'année 1945. 


I,ibé..alioa ioondlliona.lI. 

Par arrêté NQ 44>1 APA. du ,: 
23 août 1945. - Le bénéfice ,de la libération condi­

tionnelle est accordé au détenù cl-après désigné, de la 
prison de Sokodé ': de Sou,za, Léa Kouak'ou, âgé de 29, 
ans enviro\!, né à Lomé (T<lgo) fils de Augustino ge 
SOOIZa et de Koléba, ,incarcéré le 7 novembre 1944 
pO!Ur détoornement d'une bicyclette, condamné .le 10 
janvier 1945 par le tribunal correctionnel de Lomé 
à 18 mois de prison, 1.500 francs d'amende, 3 ans 
d'interdiction de séjour, 6.700 francs de dommages­
intérêts.. 

,Obs.rvaleur-mitéorologis'., ' 

Par décision N~ 476MÉT. du: 
27 août 1945. - Le médecin-chef -de la subdivI­

sion ~anitaire de Klouto est chargé, en remplacement 
du' médecin africain en service sous ses ordres, de la 
marche de la station, climatologique de P~limé. " 

" Cet observateur aura droit à cet effet à l'indemnité 
pour travaux et heures supplémentaires payable par 
1f2Oe de la solde de préseqce prév.ue à l'annexe à l'ar­
rêté NQ 70!'. du 5 février 1944 paur compter du 28 
juin ,1945 date de sa prise de service. 

La présente décision annule celle 'l,1" 338 MET. du 
28 juin 1945. 

. Produits pharmaceutique. 

Par arrêté No 423 APA. du: 

13 août 1945. - Est autorisé à tenir, dans les condi­


tions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, un 

dépôt de produits pharmaceutiques (listes Nos 1 et 2) : 


M. Hlomaschi, Edoé, Adam, commerçant - Boutique

à Palimé. " 


Ré.id«ncc obligatoire-Par arrêté No 422 APA. du: 
II août 1945., - Le nommé Amegnedo Kossi, détenu 

à la prison de Lomé, âgé de 31 ans environ, né vers 
1914 à Aflao, subdivision de Lomé, cercle dudit, fils 
de Amegnedo et, de Hoonadehoue, de coutume et 
race Ahaulan, ma'rié, père de 5 enfants, domicilié à 
Kodjoviak'Opé, subdivision de Lomé, (cercle de L<lmé), 
condamné à 'quatre ans de pris'on, 50 francs d'amende 
et deux ans d'interdic!ionde séjour, par jugement 
Na 158 du 18 août 1941 du tribunal de 1er degré de. ' 
Lomé pour infraction au décret du le, mars 1927 sur 
l'émigration et coups et blessures, est astreint à la 
résidence obligatoire à Atakpamé .pour une durée 
de deux ans, à compter du 4 août '1945, dak d'expira­
tion de sa peine de prison. 

PaF décision ,No '472 F. du: 

26 août 1945. - ,Un sero~rs éventuel de deux mille 
quatre cents francs (2.400 frs.) équivalent à trois 
.mois de solde nette de présence du surveIllant des 
P.T.T. de 4' classe Bianou Kamara, décédé à Bassari 
le 30 'juin 1945, est accordé auX orphelins de ce f\lnc­
tionnaire. 

Ledit seCOOrs sera mandaté à M. Boronna, cultiva­
teur à Pagooda, tuteur légal des, enfants du défunt 
et frère de ce dcrni~. 

La dépense est imputab,1e au budget local, 'chapi­
tre 8 - article 1 ~ paragraphe 2' - exercice 1945. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU -POUVOIR CENTRAL. 

Problbilioa de sodi. 

ORDONNANCE No 45-1184 du 6 ;11;" 1945. 

Le Gouvernement provisoir~ de la Républi~e 
françàisc, • 

Sur le rapport du Ministre de l'Economie nationale et des 
finances; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943. portant institution du C0­
mité français de la Libération nationale, ensemble les Qrdon~ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1943; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1943, portant rétablissement 
de la légalité r€I?ublicaine sur ,le territoire continental; 

Le Comité juridique en~endu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constatée la nullité des.' 
actes dits loi du 3 juin 1941 relative aUX importat'Îons 
de savon <et de denrées alimentaires rationnées, par 
colis postaux, paquets-poste ou messageries, 00 sous 
forme de provisions de mute, bu de ménage, loi, ,"<lu 
8 février 1942 modifiant et complétant la loi du 3 juin 

'1941. ' 

TOlltefois, eette nullité ne porte pas atteinte aux 
effets ré~ltant de l'application {lesdits actes antérieu­
rement à la mise en vigueur de la présente ordonnance. . 

ART. 2. c.... Les petits envois, de, l'étranger ou de la 
france d'outre-mer, effectués, à titre gratuit et dépoor­
\'lUS de tout caractère commercial, ainsi que les provi­
sions de ménage accompagnant les personnes, qui en­
trent en france pOlUrront être dispensés de l'applica­
tion des mesures relatives au blocage, au rationne­
ment et à la drrulation des denrées, daps les condi­
tions qui seront déterminées par des avis aux impor­
tatems publiés au Numal olf;ciel de la République 
française. 

http:ioondlliona.lI
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ART~ 3_ - La' présente ordonnance 'sera publiée au 
Jônrnal otticiel'de la République française et exécutée 
comme loL 

Fa,' à Paris, le 6 juin 1945, 
C. DEGAULLE, 

, Par le Gouvernement Provisoire de la République 
-française: 

Le Ministre 'de t'Economie Iwtioltale et des l'il/tl//ces, 
R. PLEVE";, 

Le Ministre du R.avitaillement, 

Christian PINEAU, 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE NATIONALE" 

AVIS AUX IMPORTATEURS 

, 
Importations de l'étranger et des territoires français 

d'.autre-mer, en dérogation aux mesures de blocage 
et de rationnement, de provisions de ménage accom­
pagnant les personnes entrant en France, ou expédiés 
par petits envois dépaurvus de tout caractère rommer­
cial. 

Vavis auX imp'ortateurs et aux cX!J'Ortateurs publié 
au JOIITilal officiel du 16 décembre 1944 prévoit que les 
marchandises originaires des territoires français d'ou­
tre-mer bénéficient d'lUne dérogatipn à la prohibiti,on 
<j'importation instibuée par l'arhc1e 1er du décret du 
30 novembre 1944 et sont, par suite, dispensées d'au­
torisations à l'entrée dans la métropole, 

D'~utre part, l'avis aux importateurs du 18 février 
1945 prévoit lUne dérogation générale à la même pro­
hibition d'im!J'OrtaUon en favt:lUr des colis postaux, 
colis de messagerie' ne dépassant pas 20 kilos, envois' 
par la paste, ne présentant pas un caractère commer­
cial adressés de l'étranger à des partiouliers par des 
parlicruliers, à l'exclusion des envais multiples effec­
tués par la même pen~onne OU à un même destina- ,­
taire. • 

Enfin, une ordonnance du fi juin 1945, publiée au 
Ja1lrltfll olliciel du 7 juin 1945,. dispense des mesures 
de blocage et de rationnement les petits envois de 
l'étranger ou de france d'outre-mer effectués à titre 
gratuit et dépourvus de t<mt caractère commercial, 
ainsi que des proviS'lons de ménage accompagnant 
les personnes qui entrent en France. 

,Le présent avis a pour but de déterminer au regard 
des dispositions qui précèdent, les conditions d'impor­
tation en france de provisions de ménage constituées 
par du savon ou des denrées alimentaires soumises 
au ratiünnement importées par les personnes qui vien­
nent s'établir en france OU qui, résidant à l'étranger 
ou dans les territoires français, d'outre-mer, -viennent 
en france pour y séjourner àinsi que les ronditions 
d'im!J'Ortation en France des mêmes produits expédiés 
de l'étranger ou des territoires français d'outre-mer, 
à des personnes résidant en france,' 

, 	 "" 1. - ProviSions de ménages accpmpagnant 
I"s 	 personnes ven,ant s'étab,lir ou séjourner 


en France 


Chaque personne entrant en france, dans les condi­

ti'Ons indiquées ci-dessus, est autorisée à importer, en 

dérogation aux mesureS de blocage et de rat~onne­

me'nt, 50 kilos de pl'oduits alimentaires soumis au ra· 

ti'onnement en France, de pr.oduits ooloniaux ou de 

savon, 


Chaque personne est, en outre, autorisée à importer 
une quantité supplémentaire de 50 kil'Os par membre 
'de la famille (ascendant, conjoint et enfants)' resté en 
france plus une quantité forfaitaire de 50 kilos pour 
tenir 'compte des collatéraux, 

Les denrées faisant l'objet de ces autorisations de­
vront voyager exclusivement en caisses complètes in, 
dépendantes des autres bagages accompagnés, Au point 
de vue des transports entre les territoires français d'ou; 
trer-mer' et la métropole, le poids des bagages auto­
risés ,par les règlements antérieurs ne !J'Ourra, de ce 
fait, ,être Il'ugmcnté de plus de 50 kHos par personne 
membre de la famille (conjoint et enfant) restée en 
france. 

Alu d~part des territoires français d'outre-mer, des 
autorisations d'ex!J'Ortation seront délivrées' plit les ; 
autorités locales, elles seront accompagnées d'un cer­
tificat constatant la sitruation de famille des intéressés, 
Ces, aùtorisatlons seront visées par les Services de's' 
Douanes des termoires de départ; elles devront com­
porter la 'liste et les poids' du saVOn ou produits ali­
mentaires soumis au rationnement entrant dans chaque 
colis, Elles vaudront titre de transport dans la métro­
pole, après visa'de la Douane du !J'Ort d'arrivée, 

Aru départ de l'étranger, des atlestaHons spéciales 
seront délivrées par 	les ~torités consulaires françai­
ses; elles seront accompagnées d'un certificat cons­
tatant la situation de famille des intéressés, Ces attes­
tations devront comporter la liste et le poids des pro­
duits alimentaires soumis au rationnement ou du savon 
entrant dans chaque .colis, Elles vaudront dérogation 
à la pmhibition d'importaHon dans la métropole, dé­
rogaüon aux mesureS de blocage et de rationnement 
et titre de transport après visa de la Douane d'entrée, 

, II. - Expéllitlon des colis dQs terrItoires 
trancals d'outre-mer de l'étranger à destination-	 , 

des perl'onnec résIdant en France 

Dans les limites fixées par les règlements propres 
à chaque territüire français d'üutre-mer, l'expédition 
fiUf la France de colis ou paquets !J'Ostaux contenant 
des denrées aHmentaires soumises au rationnement, des 
produits coloniaux 'Ou ~du savon sera autorisée a,! dé-" 
part des territoires français d'outre-mer, il. roncurrence 
de 12 kilos par destinataire et par mois, à la con· 
dition de faire l'übjet d'envois dépQurvus de tout 
caractère rommercial et à -titre gratuit. Ces colis 
seront admis en France. en dérogation aux mesures 
de blocage 'ou de rationnement. Les ènvois multiples 
effectués à ,un même destinataire sont exclus du bé­
_néfice des dispositions ci-desS'Us. 

• 
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Les expéditions faites de l'étranger sur la France 

par colis postaux, colis de messagerie ne dépassant 

pas 20 kilos, ou par la voie postale, au bénéfice de 

la dérogati'Ün générale à la prohibition d'importa­

ti'Ün préV'lle par l'avis aux importateurs du 18 janvier 

1945 seront admises en France en dérogations aux 

meS'Ufes de blocage et de rati'Ünnement, dans la limite 

de 12 kilos de denrées rationnées par destinataire et 

par mois dans les conditi'Üns préV'lles au paragraphe 

précédent. ' 


PARTIE NON OFFICIELLE 

i 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis d'adjudicatiou 

Fourniture de 20.000 mètres cubes de bal­
last d'e la carrière d'Agbonou au Rése,au dos 
Chemins de Fer du Togo 

Le 21 septembre 1945 à 10 heures, il sera procédé, 

à Lomé, dans les Bureaux du Secrétariat Général, en 

séance publique et dans les f'Ürmes réglementaires, à 

l'adjudicati·on J ,au rabais sur soumissions cachetées, 
des travaux de fourniture de 20,000 mètres cubes de 
ballast de' la carrière d'Agbonou pour le Réseau des 
Chemins/de Fer du Togo. 

Les travaux, à exécuter dans un délai de 20 mois à 
compter de la notification de l'approbation de l'ad­
judicati'Ün, ont été évalués, comme'suit : 

Travaux P"Oprement dits . . 2.820.000, frs.• 
Somme à valoir 180.000 ­

3,000.000 frs. 
Le cautionnement provisoire a été fixé à 40,000 frs. 

,Le cautionnement définitif a été fixé à 80.000 frs. 

hes renseignements relatifs à cette adjudication se­
"ont communiquéstou~ les jours,sauf dimanches et· 
jours fériés, au Bureau d'Etudes du Service des Tra­
vaux Publics et Transports à Lomé, de 9 heures à Il 
heures 30 et de 14 heures à 17 heures. 

Il pourra être remis un exemplaire du dossier aux 
entrepreneurs qui en feront la demande, et contre ver­
sjement de la somme de 200 francs. La demande devra 
'être adressée au Directeur du Réseau des Chemins de 
Fer du Tog'Ü. 

Avis de concours 

Le ,Ministre des ,Colonies' informe que la deuxième 
session de l'examen professionnel pour l'entrée dans 
la ~agistrature col-oniale aura lieu à Paris les 6 et 7 
décembre 1945. Le programme et 'les conditions d'exa­
men seront communiqués ultérieurement. La limite 
du délai d'inscripti'Ün est fixee au 15 'Octobre 1945 
à 15 hwres. 

AVIS 
de vente aux enchères publiques 

JI sera pr'Ücédé le mardi 25 septembre 1945 à 17 heu­
res dans la ccur du Garage Central à Lomé, à la 
vente aux enchères publiques au plus offrant et der­
nier e'nchérisseUr de: 2 camions 'appartenant à l'Ar­
mée réintégrés par le G'Üuvernement du T'Ügo, sav'Üir : 

1 Cami'Ün « Matford» No 4469 11 R 
.1 	 Cami'Ün «Ford V 8,» No 4466 VR 10 

Mise à prix,' 15.000 FrancS. - chaqlUe cami'Ün. 
JI sera perçu 5.0/0 en su.s du prix principal. Celui-ci 

et le pourcentage devr'Ünt être payés immédiatement 
ou le lendemain au plus tard, sauf dispositions con­
traires qui seront, le cas échéant, annon_cées avant 
la séance. ' 

Lomé, le 23 Mnt 1945. 
Le Recevfrur des dom'ainr?sJ 

BERLIE. ' 

AVIS 
de location aux enchères publiques 

JI sera pr'Ücédé le Samedi 20 Octobre 1945 à 10 h. 
en la salle des audiences du Tribunal du Cercle de 
Icomé, à. l'adjudicati'Ün aux enchères' publiques au 
plus 'Offrant et dernier enchérisseur du bail de la 
plantati'Üp de Bagouida (dén'Ümmée 3'ussi Kpogari), 
consistant en une plantation de cocotiers d'une super­
ficie d'envir'Ün 176 Hectares dont la production an­
nuelle peut être évaluée à Cent vingt (120) tonnes en­
viron de cOPrah. Dmée du bail: UN AN. 
, Mise à prix . 120,000 Frs. , 

Le prix principal et le pO'Ufcentage (5 0/0) en sus, 
devront être payés à la caisse du Receveur des Do­
maines à Lomé avant l'entrée en jouissaricedu domaine 
adjugé et au plus tard le lendemain de la vente, sauf 
dispositions contraires qui seront le cas 'échéant, an­
noncées avant la séance. 

- Lomé, le 30 aont 1945. 
Le R,eceveu, 'des dom'aines, 

BERLIE. 

N.B. .:.... Le Cahier des charges est à la disposition 
du 	public: 

'a) au bureau des Domaines, 
b) au bureau du Cercle de Lomé. 

AVIS 
Bons du Crédit National 

Le public est informé qu'il sera procédé à partir du 
4 août 1946 au remboursement à vue par anticipation 
des bons au porteur du Crédit National 4 % mai 1941 
numérofés de 1 à 20.000. 

Le taux de remboursement est fixé à Cinq mille cin­
quante Francs par b'Ün. . , 

Les certificats nominatifs seront déposés au pré,alable 
au Trésor pour être soumIs à l'examen du Crédit Na-
ti'Ünai. ! 
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QOMAINES 
" ..ia de damoad. d·imm.lrlculall..... 

au livre fDnt;:ier du ""rri/Dire du TDg" 
, " ", 

To'!t•• par.oftn~. Intér•••' •• sont adml••••.,10""'." .p.. 
pO.lllon à fa pr'••n1e ImmatrJtadaUon. •• mnaiC'ur du 
••"earvaleur .ou••'gn•• da"s la d'Iai de trollll moie, â 
compte.r .de l'affichage du p .. ' ••nt a.,ls, qui aura"••u Inc.... 
••"'man' an J'audlto'r. du tribunal civil da Lomé. 

Suivant réquisition, no 1302, déposée le 9 août 1945 
le M<!ître Raymond Viale professkm, d'Av,oeàt-défen­
sem, demeurant et domicilié à Lomé, agissant' oomme 
mandataire de M. Andréas' E. Dow, achete'llr de pro­
\luits, demeurant et domicilié à PaUmé, suivant procu­
ration en date du 6 aQût 1945, enregistrée; a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du Territoire du 
,Togo, d'un immeuble urbain, bâti, oonsistant en un 
terrain ayant la forme d:un trapèze sur lequel se trou­
vent édiffiées quatre c~sesà usage d'habitation et de 
communs d'-une contenance totale de 13· ares 68 centia­
res (treize ares soixante huit centiares) situé à PaUmé, 
:Subdivision de Palimé borné à l'D'uest par ARator, à 
l'est par terrain à Gozo Andréas lui-même, au nord 
par lUne rueHe non dénommée, au sud par Justus Yevo 
et Sounou. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au siEur 
Andréas E. Gow et n'est, à sa oonnaissance, grevé 
\:l'lIucuns droits 'ou charges réels, actuels ou' éventuels. 

Le 	 ColtServattiar de la propriété fonCière, 
BERUE. 

COMPAONIEOE;NERALE DU TOGO 
socutT~ ANONYME· AU CAPlTAI. DE 3.000.000. 

Siège social à "GOU (TOGO) R. C. TOGO 73. 
Siège administra!if: 20, Bd Malesherbes l'ARIS. 

. 	 ' ­Convocation 
Messieurs les Act'onnaires sont convoqués en Assem­

,blées générales ordinaire -et extraordinaire au siège 
ardministratif, à Paris, 20 Boulevard Malesherbes, pour 
le «jeudi lS oe!obre » 1 945 à 15 heures. 

Ordre du jour 
Rapport du Conseil d'Administration sur les cO\TIptès 

\:les exercices 1940, 1941 et 1942; 
, 	 Rapports ,du, Commissaire de surveillance; 

Approbation des Co.mptes; 
Quitus au Conseil d'Administration; 
Nomination d'Administrateurs; 

, Nomination d'un Commissaire aùx oomptes et d'un, 
Suppléant; 

Autorisation au Conseil de soumettre à une seule 
Assemblée les comptes des exercices 1943 et 1944. 

Assemblée génêraleelltraordinalre 
Modification des statuts pour les mej,(re en harmonie 

avec la législation en vigueur. ' 
,Le ColtSeil d'Administf{Jtion: 

BANQUE DE .L'AfftiQUE OCÇIDENTALE 

Siège SQéial : 9, Avenue de Messine, PARIS (S') 

Messieurs les actionnaires de la Banque de i'Afrique 
Occidentale sont'oollvoqu~s ell Assemblée Générale 
Ordinaire pour, le jeudi 20 décembre 1945, dans une' 
dès saUes de la Maison Caveau, 45"rue de la Boétie 
à Paris (Se), pour délibérer sur l'ordre du jour sui­
vant: 

4

10 -' Rapport du Conseil d'Administration sur,.les 
opérations de l'exercice 1944-1945; 

20 - Appmbation des comptes de l'exercice 1944­
1945; 

30 - ElecUon èt réélection d'Administrateurs; 
0 _ Quitus de sa gestioll à un Administrateur; 

L'Assemblée Générale ordinaire se tiendra à 15 
heures,' , 

Le Président du Conseil d'Administration: 
Georges KeLLER. 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
, République aU Togo a le regret d~ faire part, du 

décès de: 
M.Afandomi Cosme, Commjs de 4e classe du cadre 

local des P.T,T. du Togo, 
M. 	 Mensah Kwesi Joseph, Commis auxiliaire, du 

service des Domaines, 

survenu à Lomé le 18 AoÎlt 1945. 


/ 

IMPRiMERie DE L'ÉCOU~ PROfESSiONNELLE M. C, LOMÉ - TOGO 


